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Le contrôle et la distribution f 
des médicaments en Suisse I

Le m édicam ent joue un  trè s  g rand  
rôle dans le  m onde actuel e t ce 
rôle augm entera  sans doute encore. 
L’hom m e m oderne d ’abord  supporte  
d iffic ilem ent la  souffrance e t absorbe 
volontiers un  rem ède quelconque s ’il 
pense que ce d e rn ie r le  soulagera. 
En second lieu, le  nom bre de p e r
sonnes âgées p a r  ra p p o r t à  l ’ensem ble 
de la population  augm ente  ; or, ces 
personnes ne peuven t se m a in ten ir 
en bonne san té  que grâce  à une 
m édication  p lus ou m oins constante.

Nous savons tous que le  m édicam ent 
est une substance dangereuse. Comme 
chacun devra, tô t ou ta rd , en fa ire  
usage, il est essen tie l pou r tous que 
la m ise su r le m arché des m édica
m ents e t le u r  ven te  so ien t entourées 
des m eilleures garan ties . Le b u t du  
p résen t a rtic le  est d ’exposer les p rin 
cipes e t le fonctionnem ent du  sys
tème.

LES PRINCIPES EN 
MATIÈRE DE CONTROLE

• Le contrô le des m édicam ents in 
com be à  l ’E tat, dans le cas p a rticu lie r 
aux cantons, qui on t créé pou r exé
cu te r ce tte  tâche  u n  « O ffice in te r
can tonal des m édicam ents », don t le 
siège est à  Berne.

A ucun m édicam ent p rép aré  en série 
ne p eu t ê tre  m is en ven te  sans avo ir

000 .

A la TV romande: L’engrenage.
Pour une fois, je n’étais pas tout 

à fait d’accord avec le point de vue 
exprim é ici-m êm e sur l’émission 
que la TV romande a consacré d’une 
part à la colonie pénitentiaire de 
Rolle, et d’autre part et surtout à 
celui d’une ancienne pensionnaire 
de cet établissement, amenée à vo
ler à la suite de toutes sortes de cir
constances (l’engrenage!), condam
née, et aujourd’hui sortie de prison 
et sem ble-t-il réintégrée dans ce 
qu’on appelle la « société ».

On a parlé de goût de la sensa
tion: il m’a semblé au contraire 
que volontairement l’ex-prison- 
nière modérait ses propos, s ’effor
cait — maladroitement peut-être 
— de «fa ire la part des choses, et 
qu’elle y était encouragée d’a il
leurs par celui qui menait le débat, 
qui de bout en bout m ’a paru faire 
preuve de beaucoup de tact.

On a parlé également de manque 
d’objectivité. Bien sûr! La jeune 
femme a présenté un point de vue, 
le seul point de vue qu’elle pou
vait présenter: le sien. L’« objecti
vité », ça n’existe pas; il suffit de 
considérer une carte de géogra
phie pour s’en convaincre: à moins 
que ce ne soit un globe terrestre, 
elle est toujours faite d’un certain 
point de vue, et par voie de consé
quences, certaines régions se trou
vent nécessairement lésées. Mais 
dans le cas qui nous occupe, le dé
bat qui a suivi — auquel la pré
sence d’André Marcel (par exem 
ple) conférait à la fois de la tenue 
et beaucoup d'humanité — permet
tait de rectifier pour une part ce 
que le témoignage pouvait avoir 
d’unilatéral.

Reste qu’il est d'autres points de 
vue: celui par exem ple de la direc
trice de l’établissement, dont on 
dit beaucoup de bien. Qu’on orga
nise donc un second débat, mais 
qu’on ne reproche pas à la té lév i
sion une émission où elle a parfai
tem ent rempli sa tâche.

Jeanlouis CORNUZ.

été, au  préa lab le , « en reg istré  » p a r 
l ’office. Le te rm e « en reg istré  » a, 
ici, un  sens p a rticu lie r. I l signifie, 
en réa lité , « contrô lé ». Ce contrô le 
p o rte  d ’abord  su r  la  com position. Le 
m éd icam ent est analysé. U n collège 
d ’experts  se p rononce ensu ite  su r sa 
v a leu r thérapeu tique . Celui qu i d e 
m ande u n  en reg istrem en t doit en effet 
p réc ise r à  quoi se rv ira  le  m édicam ent 
e t ju s tif ie r  ce tte  a ffirm ation  p a r  la 
p roduction  de tra v a u x  scientifiques. 
Les ex p erts  ex am inen t la  va leu r des 
preuves fournies. S i la  fo rm ule  leu r 
p a ra ît  dangereuse  ou fa ire  courir de 
tro p  g rands risques, ils  on t le  d ro it 
d ’en  ex iger la  m odification ou de 
re fu se r l ’enreg istrem ent.

Le prospectus est égalem ent con
trô lé  pour év ite r que, p a r  des a ff ir
m ations fallacieuses, il n ’induise  le 
m alade en e rre u r  q u an t à l ’efficacité 
rée lle  du  m édicam ent.

L orsque to u t a é té reconnu  en 
ordre , le  m édicam ent est en reg istré  
e t sa ven te  au torisée, à  ce tte  réserve  
p rès que l ’en reg is trem en t doit ê tre  
renouvelé  périodiquem ent.

L e contrô le a é té lim ité  à l ’en re 
g is trem en t p en d an t de nom breuses 
années. R écem m ent, il a  é té  décidé 
de le  com pléter p a r  u n  contrô le de 
la  fabrication . Ce d e rn ie r a  p o u r b u t 
d ’a ssu re r que le m éd icam ent e n re 
g is tré  est fab riq u é  en observan t des 
règ les précises e t dem eure tou jou rs 
conform e aux  norm es déclarées lors 
de l ’en reg istrem en t. L ’en reg istrem en t 
e s t donc u n  contrô le un ique  qu i p ré 
cède l ’au to risa tion  de m ise en vente. 
L e contrô le de fab rica tion  est un  
contrô le  con tinu  de la  fab rica tion  
in dustrie lle  e t d u  stockage du m éd i
cam ent.

LES PRINCIPES 
EN MATIÈRE DE VENTE

Les m esures qu i v ien n en t d ’ê tre  
décrites concernen t le  contrô le du 
m éd icam ent lu i-m êm e. E lles ne suffi
sen t pas pou r sauvegarder la  san té  
pub lique  e t l ’on considère que le 
m édicam ent ne do it pas ê tre  vendu 
n ’im porte  com m ent e t p a r  n ’im porte  
qui.

L ’o rganisation  de la  ven te  a été 
conçue selon les règles su ivan tes : 
Les m édicam ents sont rép a rtis  en 
cinq « listes » A, B, C, D, E p a r  l’Of
fice in te rcan tona l d ’après les dangers 
décroissants q u ’ils rep résen ten t. Ceux 
des listes A  e t B ne  peuven t ê tre  
achetés que dans les pharm acies e t 
con tre  p résen ta tion  d’une  ordonnance 
m édicale. Ces conditions son t posées 
p o u r que ce soit une personne com 
péten te , le  m édecin, qu i décide si le 
m alade  a  ou non besoin de m édica
m en t en  cause. L ’in te rven tion  du 
p h arm acien  est p révue pou r d ifféren ts 
m otifs. E n  raison  de sa  form ation , ii 
p eu t con trô ler la  p rescrip tion  du  m é
decin e t déceler une e rre u r  éventuelle, 
to u jo u rs  possible. U ne au tre  raison 
est que les m édicam ents sont souvent 
des p rodu its  dont la  conservation  né
cessite des p récau tions spéciales ou 
don t la  du rée  de valid ité  est lim itée. 
Le pharm acien  doit conna ître  ces 
p a rticu la rité s  e t s’o rgan iser en consé
quence, ce que l ’on ne p o u rra it ex iger 
de n ’im porte  quel déta illan t.

L a liste  B est su iv ie de la  liste  C 
qu i com prend des m édicam ents que 
le  m édecin p eu t p rescrire , m ais que 
le  pharm acien  a  le d rq it de vendre  
m êm e sans ordonnance. L ’idée d irec
tr ic e  à ce propos est qu ’il ex is te  des 
m édicam ents m oins dangereux  que 
ceux des listes A e t B que le p h a r
m acien  do it ê tre  ap te  à  conseiller 
sans qu ’il soit nécessaire  de fa ire  
appel au  m édecin pour o b ten ir une  
ordonnance. Le pharm acien  joue ici 
u n  rô le im p o rtan t au  service de la 
san té  publique. S ’il n ’ava it pas le 
d ro it de rem e ttre  un m édicam ent sous 
sa responsabilité , il fau d ra it, m êm e 
pou r u n  cas c la ir e t bénin, fa ire  appel 
au  m édecin, ce qu i com pliquerait e t 
re n c h é r ira it la  guérison.

A près la  liste  C, nous trouvons la 
lis te  D, dont les m édicam ents peuven t 
ê tre  vendus, sans ordonnance, p a r  les 
pharm aciens e t les droguistes. L’in 
te rv en tio n  du  pharm acien  est ju s ti
fiée p a r  les m êm es considérations que 
pou r les m édicam ents de la  liste  C.

(Su ite  en dernière page.)

=  A u  cham pionnat du m onde de gym nastique artistique, à L jubliana, la g  
s  Soviétique L udm illa  T uritschew a s’est a ttribué deux  m édailles d ’or. ^  
g  N otre photo m ontre la cham pionne dans un  exercice au cheval d ’arçon, =  
=  dans un  plongeon élégant et audacieux qui va u t de l’or. g

Distribution d e  publications « o sé e s  » en Valais

LES PTT PROTESTENT
La d is tribu tion  dans tou tes les 

boîtes aux  le ttre s  du V alais de p ros
pectus belges concernan t une série 
d ’ouvrages su r la  v ie  sexuelle  sus
cite passab lem ent de com m entaires 
dans le canton. E tan t donné le carac
tè re  de ce prospectus jugé obscène p a r 
certa ins, la  d is tribu tion  des dép lian ts 
a é té  re ta rd ée  dans p lusieu rs régions 
d u  d is tric t de S ierre  où le juge ins
tru c teu r , en v e rtu  de l ’a rtic le  204 du 
Code pénal, a ordonné une enquête .

Si aucune in terd ic tion  form elle  n ’a 
é té prononcée, le  juge  sierro is s’est 
é tonné du carac tè re  osé de ce dé
p lian t annonçan t des ouvrages con
tra ire s  aux  bonnes m œ urs e t a de
m andé aux  offices postaux  de sa  r é 
gion de re ta rd e r  cette  d is tribu tion  
ju sq u ’à écla ircissem ent de l ’affaire . 
T oute  la  question  est de savo ir si le 
dép lian t en  lu i-m êm e est jugé  ob
scène au  sens de la  loi ou si l’on est 
en d ro it p a r  son truchem en t de sus
c ite r des com m andes pou r des ou
vrages qu i p o u rra ien t ê tre  obscènes.

RÉACTION DES PTT
U n rep ré sen tan t du serv ice ju r i

d ique des PT T  a déclaré  que le ca
rac tè re  légal de l’in te rven tion  ju d i
ciaire  va la isanne pouvait éven tue lle
m en t ê tre  m is en cause. En effet, 
tou jours selon les PTT, certa ines ca
tégories d ’envois, qui p o rten t ou con
tien n en t des signes, des dessins ou 
des inscrip tions de n a tu re  in ju rieuse  
ou im m orale  inc itan t au crim e peu -

NOUVELLES SUISSES
■  HAPPÉES SUR UN PASSAGE  
POUR PIÉTONS. — A E bikon (LU), 
une  m ère e t sa fille  on t é té  happées 
p a r  une vo itu re  e t p ro je tées à quelques 
q u a ran te  m ètres. La m ère est décédée 
alors que la  fille  est g rièvem ent b les
sée.
■  LE NÉGUS A GENÈVE. — V enant 
de W ashington, l’em p ereu r d ’E thiopie, 
H ailé  Sélassié, est a rr iv é  à G enève.
■  TUÉ PAR UN TRACTEUR. — P rès 
de Moudon, un  tra c te u r  a tte lé  d ’une 
rem orque a fa it p lusieu rs tonneaux  
au  bas d ’un  ta lus. Le conducteu r a été 
g rièvem ent blessé, alo rs que son frè re  
F rançois Tombez, 13 ans, a  é té  tu é  su r 
le. coup.
■  FONCTIONNAIRES VEVEYSANS 
MIEUX PAYÉS. — La M unicipalité 
de Vevey a dem andé au Conseil com 
m unal d ’accorder une revalorisation  
générale  des sa la ires de 8 °/o au p e r
sonnel de la ville, ceci afin  d ’aligner 
leu r s ta tu t à  celui des fonctionnaires 
can tonaux .
■  NOUVEAU SECRÉTAIRE DU 
PARTI SOCIALISTE BERNOIS. —
Un nouveau secré ta ire  du P a rti socia
liste  du can ton  de B erne a été élu, 
p a r  le Comité d irec teu r du parti, en 
la  personne de M. W erner T hurig, r é 
d ac teu r en  chef e t député. M. T hurig  
rem placera  M. B eat Lehner, qui se 
re tire  ap rès avo ir fonctionné p lusieurs 
années comme secré ta ire  du P a rti so
cialiste.

L’inquiétude intellectuelle et la drogue
Des peines re la tivem en t clém entes 

on t é té prononcées à  l’issue de cinq 
procès qu i on t eu lieu  à B ellinzone et 
à  Locarno, la  sem aine dern ière . V ingt 
jeunes gens, su r  les nonan te  qui 
ava ien t été in terrogés on t com paru  et 
se sont vu  in fliger d iverses peines 
a llan t de cinq jou rs à deux  mois d ’em 
p risonnem ent avec le sursis dans p lu 
sieu rs cas. U n certa in  nom bre d ’en tre  
eux qu i n ’av a ien t pas été trad u its  en 
justice  on t é té confiés à des in s titu ts  
spécialisés. A près ces procès, des fa its  
nouveaux  son t apparus. C’est a insi que 
l ’un des p révenus a avoué avo ir vendu 
p lus de drogue que les enquêteu rs 
av a ien t supposé. Un au tre  a déclaré 
q u ’il s’é ta it laissé e n tra în e r à p ren 
d re  des stupéfian ts dans l ’espoir de 
découvrir les causes de la m ort de sa 
sœ ur, qui, p a rtie  en  A ng le terre  en 
rev in t droguée e t enceinte. Elle m ou
ru t en m etten t au  m onde son enfan t.

Les avocats on t insisté  su r l ’é ta t 
d ’âm e des jeunes drogués qu i son t en 
général tou rm en tés p a r  une inquiétude 
in tellectuelle  propres aux  générations 
actuelles e t p a r  des théories philoso
phiques q u ’ils ont de la peine à asso
cier aux  problèm es de leu r existence. 
La responsabilité  de la  société est m ise 
en cause a a jou té  l’un des avocats.

P a r  ailleurs, une nouvelle affa ire  va 
p robablem ent en tra în e r  l 'ouvertu re  
d ’une enquête . R écem m ent, un  é tu 

d ian t du G ym nase de Locarno après 
avo ir ingéré des pilules excitan tes s’est 
m is à se rou le r p a r  te r re  e t à p a rle r 
de suicide.

ven t ê tre  exclues du tran sp o rt pâl
ies postes. D ans ce cas, cet artic le  ne 
peu t ê tre  invoqué, puisque les in frac
tions ne constituen t pas u n  crim e 
(punissable de réclusion), m ais un i
quem ent u n  délit. Aussi, on affirm e 
aux  PT T  que ces dern iers vont p ro 
bab lem en t in te rv en ir aupfès de l ’au 
to rité  can tona le  vala isanne pour 
q u ’elle ordonne le p lus rap idem ent 
possible la  levée de ce séquestre  de 
la  police.

L’AVIS DU
GOUVERNEMENT VALAISAN

M. A rth u r B ender, chef du D épar
tem en t va la isan  de ju s tice  et police, 
a  souligné que la  saisie a é té  fa ite  
p a r  la  seule au to rité  com pétente, le 
juge d ’instruction . Le gouvernem ent 
ne p eu t que procéder à des dénon
ciations, com m e u n  sim ple p a rticu 
lier, m ais non sa isir des ouvrages. M. 
B ender déclare  avo ir agi de la  sorte 
pour des revues qu’il a estim ées ob
scènes, m ais non  pas dans le  cas de 
ces dép lian ts pub lic ita ires, n i dans le 
cas de « Sexus ». En effet, en V alais, il 
ex is te  une  censure ad m in is tra tiv e  en 
m a tiè re  ciném atographique, m ais rien  
en  ce qui concerne les écrits. Selon 
le  chef du départem en t, une  te lle  sa i
sie est de la com pétence du canton, 
qui p eu t n o tam m en t s’in sp ire r de  la 
nom encla tu re  de l’Office in te rn a tio 
n a l pour le contrô le des publications 
obscènes. Avec ou sans dénonciation, 
l ’au to rité  jud ic ia ire  p eu t p a rfa item en t 
o u v rir  une  enquê te  contre  une  q u e l
conque publication.

E nfin, notons q u ’au  m in istère  p u 
blic de la  C onfédération  on déclare 
q u ’une dem ande a b ien  é té  fa ite  au 
su je t d ’un  prospectus, m ais q u ’il n ’a 
pas é té  jugé  obscène d ’une pa rt, et 
que les ouvrages présen tés ne sont 
pas connus du m in istère  d’au tre  part, 
ce qu i exclu t tou te  saisie.

mm mm eamm
LXIV

Dans l’en treprise de W erner, le 
« patron » ne sait jam ais quelle 
a ttitude  adopter à l’égard de ses 
em ployés: paternalism e, m épris,
opposition constante. Il sem ble  
toujours  « gêné a u x  entournures », 
no tam m en t lorsqu’il sent que son  
in terlocu teur est capable de lui te 
n ir tê te  et qu ’il est en m êm e tem ps  
un  bon ouvrier. Que fa ire  dans ces 
cas ? C om m ent re fuser une de
m ande raisonnable ém anant d’un  
em ployé consciencieux et qui m et 
le doigt sur les plaies; auquel il 
n ’est pas possible de rétorquer  ?

Par exem ple: pourquoi ne payez- 
vous à la quinzaine que quelques 
ouvriers ? P ourquoi laissez-vous au 
m êm e poste in férieur le m em bre  
du P arti com m uniste  ?

Les réponses ne seront pas, bien  
sûr: parce qu’il fa u t d iviser pour 
régner (le « p a tro n »  ne se rend

sans doute pas m êm e  com pte de la 
« haute » po litique qu’il mène...), 
parce que je  n ’aim e pas les com 
m unistes, etc. Mais, que p u is -je  y  
fa ire  ? Ma m arge d’action est trop  
réduite, nos bénéfices d im inuent. 
Je ne p eu x  rien  fa ire  sans l’avis  
du président. J ’am éliore les choses 
p e tit à petit, com m e je  peux.

Il n ’em pêche que ses y e u x  m en 
ten t et m o n tren t la rage qu’il con
tien t, m ais qu ’il ressent à l’égard 
de cet em ployé inattaquable parce 
qu’il est bon trava illeur, pas com 
m un iste  et sim p lem en t logique 
dans ses in terven tions.

E xem ple éd ifian t d ’une petite  
entreprise où le patronat, outre  
son incapacité notoire, se perm et 
encore d ’en treten ir des relations 
m oyenâgeuses avec la m a in -d ’œ u 
vre.

A  quand la grève ?
B ernard  GYGI.
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CHRONIQUE GENEVOISE

Au Conseil municipal de la ville de Genève Dissolution de l’Association des
•  Les comptes de l'exercice 1969 sont acceptés
•  Amendement socialiste repoussé
•  Courte vue et longs cheveux

Toujours conduit par M. Perrig, 
président radical et débonnaire, le 
Conseil municipal a poursuivi jeudi 
la suite d’un ordre du jour inépuisé 
l ’avant-veille. La soirée a tenu ses 
promesses, le rapport de la Commis
sion des finances a provoqué un in
téressant débat sur les comptes ren
dus 1969 qui furent finalement ac
ceptés par tous les groupes à l ’excep
tion du Parti du travail.

C’est au soussigné A. Clerc, rap
porteur, qu’il appartenait de présenter 
le point de vue de la Commission» des 
finances, ce qu’il f it  en ces termes :

« Les conclusions du rapport font 
état d’une gestion sérieuse. Sérieuse 
en raison de la discipline de l ’admi
nistration qui s’en est strictement 
tenue aux précisions budgétaires. La  
commission veillera à ce que cette 
habitude se maintienne tout en re
merciant l ’administration pour l ’effort 
de rationalisation qu’elle s’est impo
sée.

» Mais la Commission des finances 
estime qu’il appartient aussi d’ap
précier politiquement la gestion f i 
nancière et c’est sur ce point qu’elle 
s’est demandé si celle-ci était ra i
sonnable.

» Ce que nous demandons au Con
seil administratif, c’est de rétablir 
une hiérarchie des valeurs qui mette 
nos administrés à l ’abri de la peur 
engendrée par la pénurie des loge
ments, la peur provoquée par la pol
lution de l ’air et de l ’eau, par l ’alié
nation des richesses naturelles, la 
peur ressentie par les faibles et les 
vieux devant l ’insécurité sociale.

» Nous savons bien que ces senti
ments sont ceux du Conseil adminis
tra tif qui nous dira tout à l ’heure 
qu’il a pris, ou va prendre, des me
sures et c’est pourquoi nous vous de
mandons de dépasser la mesure. »

Si tous les groupes n ’approuvent 
pas les comptes rendus, l ’unanimité 
se fa it sur le rapport de la Commis
sion des finances. M. Follmi (PICS) 
ajoute le contrôle de l ’emploi des cré
dits extraordinaires laisse à désirer. 
M. Chauffat (PICS) précise que «des 
millions sont à la disposition du Con
seil administratif qui n ’a pas su les 
utiliser pour construire ». M. Raisin, 
maire, répond que les conseillers mu
nicipaux n’ont pas fa it de proposi
tions dans ce sens, ce à quoi Jac
queline Berenstein-Wavre (soc.) ré
plique que ce n ’est le rôle du légis
la tif d’avoir à chercher des terrains.

Malgré toute cette agitation autour 
du logement, le groupe socialiste se 
trouve étrangement seul lorsqu’il 
s’agit de passer aux actes. En effet, 
la proposition de porter l ’accent sur 
les achats de terrain, présentée par A. 
Clerc, en affectant une partie du 
boni à ce poste, se voit refusée par 
tous les groupes, ce qui démontre 
qu’une politique réaliste n’a pas l ’heur 
de plaire à la majorité d’un conseil 
qui a pris l ’habitude de se plaindre 
en négligeant celle d’agir. L ’amende
ment du soussigné visait à l ’acquisi
tion de terrains en priorité, partant de 
l ’idée que —. dans le système actuel 
— celui qui détient le sol trouve tou
jours une possibilité de financer une 
construction soit par le recours à 
l'hypothèque, soit pas la cession d’un 
droit de superficie. Ce n’est pas par 
hasard que les milieux immobiliers 
achètent des terrains à des prix in
vraisemblables. Dans la conjoncture 
actuelle, la maîtrise du sol est un 
atout majeur dans l ’accélération, ou le 
ralentissement, d’un programma de 
construction de logements. S’expri
mant sur ce sujet, la plupart des ora
teurs comprenait le sens de l ’amen
dement socialiste mais semblait crain
dre une initiative à laauelle ils 
n’avaient pas songé, ce qui fit dire à 
M. Berner (rad.ï que notre grouDe 
pensait plus aux élections nu’à la cons 
traction des logements. On en repar
lera lorsque les mêmes oropositions 
«eront lancées des bancs de son cher 
et vieux parti.

Après que Cl. Ketterer. conseiller 
administratif, eut déploré qu'un cer
tain montant ne soit pas attribué à 
chaque exercice à l ’exécutif pour pou
voir négocier des achats de terrains 
sans passer devant le Conseil muni
cipal. divers crédits sont votés sans 
opoosition.

Le «nian déménagement" d’une 
surface sis® nu nuartier de la Servette 
provoai’» une certaine réaction. Il 
semble nue la méthode de cri-
gnoUa»™ soit érj<rép en principe di
recteur en matière d’am ën^ement. I l  
s’ensuit une improvisation dénlorable 
tant au point de vue de l ’urbanisme

quique des conditions économiques 
sont faites aux propriétaires qui sont 
alléchés par les conditions offertes 
aux premiers cédants. Aux yeux du 
Conseil municipal un plan d’aména
gement devrait englober, pour le 
moins, un périmètre délimité par des 
voies publiques faute de quoi il ne 
peut s’agir que d’un plan d’occupa
tion d’une parcelle. C’est ce que de
vait dire en substance J. Brulhart 
(soc.), dont l ’intervention fut approu
vée par la majorité du conseil.

Divers rapports de la Commission 
des travaux furent ensuite acceptés, 
de même que le rapport relatif à des 
modifications du règlement du Conseil 
municipal, rapport présenté par Jac
queline Berenstein-Wavre.

On entend encore une longue inter
pellation de M. Messerli (lib.) sur les 
restrictions de la m ain-d’œuvre et 
leurs répercussions à Genève. Tout à 
son sujet, l ’interpellateur ne pouvait 
voir l ’agitation croissante de son vis- 
à-vis. M. Case (PdT) qui éclata litté 
ralement en un langage fort libéral,

ce qui lui valut une remise à l ’ordre 
présidentielle. Ajoutons pour être 
juste que M. Case s’excusa un instant 
après de son incartade.

On croyait que l ’incident term i
nerait la soirée, mais il n ’en fu t rien. 
Reprenant une question d’un de ses 
collègues, M me Wicky (PdT) déposa 
une motion demandant que la direc
tion de la piscine des Vernets cesse 
toute discrimination à l ’égard des 
jeunes gens à cheveux longs. On vit 
derechef se dessiner un clivage qui 
n’était plus celui des partis, mais bien 
celui des pour ou contre une certaine 
jeunesse. Les garçons à cheveux longs 
sont-ils moins propres que ceux à 
cheveux courts ? Ce n’est pas prouvé, 
mais c’est plus voyant. On s’attendait 
à ce que M . Dafflon, conseiller admi
nistratif (PdT), chargé des sports, se 
fasse l'interprète de la motionnaire en 
annonçant qu’il allait examiner la 
chose. I l  n’en fut rien et c’est en ter
mes très sibyllins qu’il prit acte de la 
motion, tant il est vrai qu’une ortho
doxie doctrinaire ça vous tient de la 
tête aux pieds. M . Dafflon glissera- 
t - i l  dans la piscine ? Si c’est le cas, 
c’est qu’on l ’y aura poussé.

A. CLERC.
' V o ir notre journal du 21 oc to b re  1970.

amis de l’Arénas
qui fait place au Groupe d'action travailleurs immigrés

Statut des frontaliers en matière d’allocations familiales
Déclaration commune UAPG-CGAS

En raison du statut particulier des 
travailleurs frontaliers dans l ’écono
mie genevoise et compte tenu des re
lations traditionnelles de bon voisi
nage avec les régions françaises lim i
trophes, l ’Union des associations pa
tronales genevoises (UAPG) et la 
Communauté genevoise d’action syn
dicale (CGAS) conviennent de traiter 
dorénavant en commun les divers 
problèmes posés par la présence de la 
main-d'œuvre frontalière dans l ’éco
nomie locale.

A  cette fin, les partenaires sociaux 
instituent une commission paritaire  
permanente, chargée de formuler tou
tes suggestions ou recommandations 
utiles.

D ’ores et déjà, sur proposition de la 
Communauté genevoise d’action syn
dicale, l ’Union des associations patro
nales genevoises a accepté d’adresser 
à toutes les organisations patronales 
genevoises et aux institutions de pré
voyance sociale gérées par elles, une 

'recommandation en matière d’alloca

tions familiales et d’allocations de 
formation professionnelle.

Cette recommandation vise tous les 
travailleurs titulaires d’une carte 
frontalière, quelle que soit leur com
mune de domicile pour autant qu’ils 
ne puissent prétendre à des presta
tions analogues de la Sécurité sociale 
française. Elle devrait prendre effet 
au plus tard en janvier 1971.

OBJET DE LA  REC O M M A NDA TIO N
1. ALLO CATIO NS POUR ENFANTS

Versement des mêmes allocations 
que celles garanties par la loi, article 
8, alinéa 2 (actuellement 40 fr. ou 
45 fr., suivant l ’âge des enfants).

2. ALLOCATIO NS DE FO R M A TIO N  
PROFESSIONNELLE

Versement des 'mômes prestations 
que celles garanties par la loi, article 
8,alinéa 3 (actuellement 100 fr.), pour 
autant que les intéressés remplissent 
les conditions de la loi (apprentissage 
ou études en Suisse).

Réunis récemment en assemblée gé
nérale extraordinaire, les membres de 
l ’Association des amis de l ’Arénas se 
sont prononcés à l ’unanimité pour la 
dissolution de leur association, en fai
sant connaître trois aspects positifs de 
leur expérience : prise de conscience 
du problème que posent à la Suisse la 
présence des travailleurs étrangers, 
volonté d'agir sur les structures et la 
réglementation en vigueur, désir de 
payer de leur personne pour la pro
motion des travailleurs immigrés.

Rappelons que les amis de l ’Arénas 
étaient essentiellement constitués par 
de jeunes adultes, garçons et filles, 
qui avaient œuvré dans le bidonville 
marseillais du Grand-Arénas, où v i
vent environ quatre mille personnes 
dont trois mille enfants. Après un 
camp de travail destiné à construire 
un centre de préapprentissage pour les 
adolescents du bidonville, ce groupe 
avait lancé à Genève une importante 
action d’entraide, l ’opération 10 X 10; 
il s’agissait pour les adhérents de ver
ser 10 fr. pendant dix mois, afin d’as
surer le salaire d’un moniteur tech
nique du centre d’initiation profes
sionnelle. L ’opération réussit parfaite
ment et les amis de l ’Arénas ont pu 
fournir à l ’équipe au travail dans le 
bidonville un montant total d’environ 
20 000 fr., en complétant cet effort 
par un dernier versement de 4000 fr. 
lors de son assemblée générale. C’est 
le résultat d’un bel enthousiasme et 
du rassemblement de nombreux ef
forts désintéressés, qui a permis à 
plusieurs dizaine de jeunes de s’initier 
à une vie normale.

FO R M A TIO N  DU GROUPE 
D ’A C TIO N
TR A V A ILLE U R S  IM M IG R É S

Mais cette action « à distance » ne 
suffisait plus. Les jeunes qui avaient 
ressenti le fossé entre les Suisses 
nantis et les travailleurs étrangers 
relégués dans les baraquements édi
fiés par l ’Etat ont d’abord commencé 
par une action concrète, qui se pour
suit actuellement : des cours d’alpha
bétisation pour les ouvriers italiens et 
espagnols logés dans les « pavillons » 
du Centre social protestant.

Poursuivant leur effort pour la pro
motion de la classe ouvrière, un fort 
noyau de ce groupe de jeunes a cons

titué le Groupe d'action travailleurs 
immigrés (G ATI), qui a pour objectif 
essentiel l'abolition du statut des tra
vailleurs saisonniers et notamment 
des discriminations dont ils font l ’obje( 
dans de multiples domaines de leur 
vie quotidienne, la transformation de 
leurs conditions de logement, de tra
vail et de vie sociale et culturelle, le 
respect des contrats collectifs, la lutte 
pour faire cesser les discriminations 
touchant la classe ouvrière immigrée, 
impôts, sécurité, regroupement fam i
lial, etc.

Pour atteindre son but, le Groupe 
d'action travailleurs immigrés estime 
que son action doit se dérouler en con
tact permanent avec les ouvriers eux- 
mêmes dans une remise en cause de 
l ’exploitation dont les saisonniers font 
l ’objet, en faisant appel à l ’initiative  
des ouvriers. Dans ce sensv l ’alpha
bétisation est un des moyens de con
tact authentique avec les ouvriers et 
un moyen pour ces derniers d’accéder 
à des conditions familiales, de travail 
et de vie sociale meilleure.

Tout en laissant aux anciens mem
bres des amis de l ’Arénas qui le dé
sirent la possibilité de continuer leur 
action d’entraide en faveur des en
fants du bidonville du Grand-Arénas, 
notamment avec la collaboration du 
Centre social protestant, les responsa
bles du G A T I s’orientent donc nette
ment vers une action de nature poli
tique et aux objectifs précis, bien dé
finis mais bien difficiles à atteindre. 
On peut se renseigner sur le Groupe 
d’action travailleurs immigrés auprès 
de M . Gérald Crettenand, Vidollet 12, 
téléphone : 34 46 43.

J.-P. F.

Mémento aenevois
GRAND THÉÂTRE DE GENÈVE: 20.30 p récises, 

«Carmen», o p é ra -co m iq u e en 4 actes d e  
G e o rg e s  Bizet; d irec tio n  m usicale: Franz 
A llers .

LA COMÉDIE: sa lle  réservée .

CHRONIQUE NEUCHATELOISE

GE N È V E  

CAFÉ-RESTAURANT DE LHOTEL-DE- 
VILLE -  Grand-Rue ï»  -  Télé
phone 24 99 48 • Mets et boisions 
de 1°' choix • Deux salles pour 
sociétés et banquets.

' t .  m

recet

fU BO *'

eprouvee

saignant ou à point

rôtir 3 min. 
de chaque côté

pour tous, 
à toute heure

partout

toujours chez

ÉCOLE DES PARENTS 
DU DISTRICT DU LOCLE

UN GRAVE PROBLÈME 
D'ACTUALITÉ

CONFÉRENCE ET DISCUSSION
avec le docteur

G. Fischer
directeur de l'Hôpital 

et médecin scolaire du Locle

au sujet de

LA DROGUE
MERCREDI 28 OCTOBRE 1970,

20 h. 15 
SALLE DU MUSÉE, LE LOCLE

Entrée gratuite pour les membres 
Entrée: Fr. 2.— pour non-membres

La CCAP

garantit l’avenir 
de vos enfants

Neuchâtel 

Tél (038) 5 49 92

En cas d e  décès, adressez-vous à

E. Guntert & Fils
Numa-Drox 6 •  Tél. jo u r e t nuit 2 44 71

A rtic les m ortuaires C ercueils  

Transports auto Prix m odérés

Piano
A vendre de toute 
confiance, très bas 
prix, beau piano 
brun, accordé et 
remis à neuf par 
spécialiste. Vente 
au comptant.
Tél. (039) 2 75 68.

E T A T  C I V I L  D U
26 o c to b re  1970

Naissances
M aio ra n o  Laura, f il le  d e  Luigi, manoeuvre 

m açon, et d 'A n to n e tta  née Botta.
Santschi P h ilip p e , fils  d 'E douard-C harles , 

ag ricu lteu r, e t d 'H e n rie tte  née  Robert- 
Charrue.

Di G io g io  A n ton io , fils  d e  Teo d o ro , bou
cher, e t d e  Rosaria née D 'Elia.

L O C L E
Décès

Promesse de mariage
Perrin G e o rg e s -A lb e rt, chauffeur-livreur, 

Favre-Bulle P ie rre tte -M arie .
et

P iaget G eo rg es  - A lfre d , né le 27 ju ille t  
1906, m écan ic ien , épo ux d 'A lice -L éa-A d e-  
line  née Simonin.

Frêne née Farron 3u lia -C lara , née le  7 ju il 
let 1881, m énag ère , veu ve d e  Dules-Rémy.

UNE BONNE PUBLICITÉ: 
LEPEUPLE LA SENTINELLE

Vous remboursez un prêt comptant®
de fr. 2 0 00 .— en 21 versements 

mensuels de fr. 107.20 par exemple.
Vous fixez vous même le montant et le nombre de mensualités. 

Nous tenons compte de vos désirs personnels.
L'intérêt et 

les frais sont compris dans les mensualités.
Nos collaborateurs vous conseilleront volontiers 

et vous donneront tout renseignement désiré.

2000.
prêt comptantm

A d re s s e 5 4

Je m'intéresse à un |
prêt comptant2 et désire | 
recevoir la documentation | 
par retour du courrier.

Veuillez découper et 
adresser ce talon-réponse 
à la Banque Populaire Suisse 
Centrale PrC
Case postale 3000 Berne 23

En outre plus de 90 succursales
dans toute la Suisse
sont à votre disposition
pour vous renseigner
ou pour vous envoyer la documentation.

Banque 
Populaire Suisse
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I LA CHAUX-DE-FONDS — LE LOCLE — NEUCHATEL VILLE ET CANTON —  JURA — BIENNE ET ENVIRONS — RÉGION DES LACS — FRANCE VOISINE LE PAYS HORLOGER

La Chaux-de-Fonds renégate?
La ville va s’ébaudir bientôt d’un défilé militaire

Comment se fait-il, bon sang, que l’on ait si peu ent-endu parler, jusqu’ici, du 
grand événem ent que vivront les Chaux-de-Fonniers le mois prochain ? C’est 
tout de même un peu fort de tabac: une grande page de l’histoire de notre 
cité va se tourner, et il semble que personne ne se soit encore soucié, dans les 
milieux habituellem ent voués à la vulgarisation de ces choses, de l’annoncer à 
la population. Il faut à tout prix qu’on le saehe, qu’on s’y prépare, qu’on le 
médite à l’avance, cet événement. Apprenez donc, citoyens, citoyennes attachés 
à ce coin de terre, qu’après le 21 novem bre prochain, un samedi, La Chaux- 
de-Fonds ne pourra plus jamais être  ce qu’elle fu t; quelque chose aura changé, 
définitivem ent, irréversiblem ent: La Chaux-de-Fonds aura vécu sans réserve 
un défilé militaire. Un grand défilé militaire, mais oui; que dis-je, g rands? 
Grandiose, oui: au moins 5000 soldats, avec tout le m atériel moderne, véhi
cules, armes et accessoires divers. Un véritable fleuron de notre folklore. Un 
pilier de notre adm irable m artialité. Vous voulez des détails ? Vous allez tout 
savoir.

Voilà l'programme
Ce sont les régiments d’infanterie 8 

et d’artillerie 26, sauf erreu r de chif
fres, qui viendront étaler leur pres
tance, ce samedi 21. Pour l’occasion, 
la ville sera organisée (ou désorgani
sée) façon Braderie. En effet, un spec
tacle de ce genre, ça demande de 
l’espace ; ça se pose un peu là. Dès 
12 h., le régim ent d ’infanterie së ras
semblera aux Eplatures, sur le terrain  
s’étendant de part e t d’autre de la 
route à la hauteur de l’usine Haefeli. 
Il ne sera rejoint qu’ensuite par le 
régim ent d’artillerie. Dès 12 h. 15, 
cette masse avec tous ses canons et 
autres engins se préparera à défiler, 
concentrant ses rangs sur l’artère La 
Chaux-de-Fonds—Le Locle dans le 
secteur compris entre le carrefour du 
G rand-Pont et le carrefour des Epla
tures (près du temple). A 14 h., ce sera 
le grand moment, le cortège s’ébran
lera et nos cœurs avec lui pour p a r
courir notre « Pod » qui n ’aura jam ais 
vu ça. Le parcours «officiel» du défilé 
sera G rand-Pont—place des Victoires, 
mais dès cette place, les fantassins 
poursuivront leur route par la place 
de l’Hôtel-de-Ville, les rues de la 
Balance et du Collège pour aller ga
rer leurs mécaniques à la place du 
Gaz et prendre ensuite leur canton
nem ent au collège de la Charrière et 
.^u pavillon des sports ; de leu r côté, 
les artilleurs quitteront im m édiate
m ent la ville p’à r 'la 'ïu ë ' de l’Hôtel-de- 
Ville et la route de la Vue-des-Alpes 
pour rejoindre le lieu de leur cours 
de répétition. En effet, contrairem ent 
à la pratique courante, ce défilé ne 
m arquera pas pour ces deux régi
ments la fin de leur cours, mais se 
situera au milieu de celui-ci ; le régi
m ent d’infanterie quittera la ville 
dimanche soir. Voilà, en gros, pour le 
programme des festivités.

Tout est prêt
Comme elles sont, ces festivités, 

d’une espèce qui attire  les foules, et 
que d’autre part comme on l’a dit 
elles prennent beaucoup de place, on 
a dû prendre des mesures circulatoi
res. L’artère avenue Léopold-Robert, 
rue du Locle, boulevard des Eplatures 
sera fermée à la circulation ; les véhi
cules seront déviés par les rues Fritz- 
Courvoisier, Etoile, Manège, Crêtets, 
rejoignant la route cantonale par le 
Stand et le carrefour des Eplatures. 
Sur cette déviation, étroite, les poids 
lourds ne seront toutefois admis que 
dans le sens Est-Ouest ; dans l’autre 
sens, ils seront déviés à partir du 
Locle déjà par La Sagne. En cas de 
neige, c’est même tout le trafic Ouest- 
Est qui devra passer par La Sagne. 
Les zones de parcage pour les spec
tateurs du défilé sont prévues dans les 
rues parallèles à l’avenue, au nord, 
pour les arrivants de l’Est, et dans le 
secteur Commerce-Patinoire pour les 
arrivants de l’Ouest. La place de la 
Gare sera le parc des officiels. On 
attend en effet une impressionnante 
brochette de personnalités — 200 à 300 
représentants des autorités, des m i
lieux militaires, ecclésiastiques, éco
nomiques — qui adm irera le défilé 
d’une tribune située devant la Cham
bre suisse de l’Horlogerie. Tout a été 
m inutieusem ent préparé, comme il se 
doit. On a même prévu le déblaiement 
éventuel de la neige : après tout, n ’a- 
t-on  pas appris par la télévision que 
ce pays au climat hostile faisait beau
coup souffrir les participants aux m a
nifestations m ilitaires ?

Un bastion s'écroule
La neige, je  ne la souhaite pas. Pas 

plus que d’autres éléments contraires 
d’ailleurs. Puisque ce défilé doit avoir 
lieu, au tan t qu’il ait lieu dans une 
Chaux-de-Fonds sereine à tous points 
de vue. Il faut savoir « encaisser », 
subir dignement. Parfaitem ent: subir!

Quand je  dis que le 21 novem bre est 
la date d’un grand événement, je ne 
rigole pas. C’est un grand événem ent 
d’une grande tristesse. Le 21 novem
bre, La Chaux-de-Fonds aura en
voyé prom ener une de ses plus belles 
traditions: celle qui l’avait sauvegar
dée comme bastion de l’antim ilita- 
risme. Pour la prem ière fois, elle 
s’ébaudira sans réserve au passage 
cadencé d’une soldatesque. Pour la 
prem ière fois, elle se fascina officiel
lem ent devant des canons. Pour la 
prem ière fois, elle cédera à la dupe
rie, rendant son sol complice de la 
propagande m ilitaire. Oui, pour la 
prem ière fois, l’arm ée pourra faire 
une dém onstration de force à La 
C haux-de-Fonds avec la  bénédiction 
des citoyens.

Oh ! je sas: on me dira de ne pas 
exagérer, de ne pas jouer au fou. On 
m ’expliquera qu’il s’agit de resserrer 
les liens en tre la population et son 
armée, d’au tan t plus sienne qu’il 
s’agira, en l ’occurrence de m ontrer 
sous le gris-vert deux régim ents de 
Neuchâtelois ou commandés par des 
Neuchâtelois, des Chaux-de-Fonniers 
même. On me dem andera comment 
je  peux voir un  grand événem ent 
d’une grande tristesse dans le fait de 
présenter à  leurs amis et connais
sances quelques m illiers de braves 
troupiers issus de notre peuple.

On me prouvera que notre ville s’est 
toujours m ontrée aimable avec les ci
toyens soldats. On me rappellera enfin 
que- ce n ’est pas le prem ier défilé m ili
ta ire  qu’ait lieu ici.

Dupes de la propagande
Bien sûr. Il est heureux que notre 

cité, berceau de pacifisme, d ’in terna
tionalisme, d’antim ilitarism e, ait tou
jours su s’en prendre à l’arm ée et non 
aux soldats, distinguer l’institution no
cive de ses braves et innocents servi
teurs. Bien sûr, cousine Agathe sera 
heureuse de voir Paulet « faire le Pod » 
en uniforme. Bien sûr, les galonnés 
ont déclaré faire une fleur à La

75e session des examens de maîtrise fédérale 
de mécaniciens et d'électriciens à La Chaux-de-Fonds

La septante-cinquièm e session des 
examens de m aîtrise fédérale pour 
mécaniciens toutes branches se dé
roulait toute la semaine passée au 
Technicum neuchâtelois, division de 
La Chaux-de-Fonds, sous la direc
tion de M. A lbert Guex, m em bre de 
la Commission fédérale des examens, 
délégué suisse aux associations in ter
nationales et sous-directeur de l’Ecole 
de mécanique de La Chaux-de-Fonds. 
M. W. Schurch, directeur de l’Ecole 
des métiers de Berne e t président de 
la Commission des examens de m aî
trise, rem it leur diplôme à quinze 
candidats romands. M. Fritz Hug, p ré
sident de la FSMM, déclara que, de
puis vingt-trois ans qu’existent ces 
examens fondés par la SSMM, 1723 
candidats se sont présentés, 1261 les 
ont réussis. Ces examens valent 
même pour ceux qui échouent car ils 
se représentent l’année suivante. 
L’OFIAMT était naturellem ent repré
sentée, aussi M. Hug lança-t-il un vi
goureux appel à la Confédération 
pour bénéficier de la m anne fédérale 
universitaire. C’est dans une entente 
entre tous les pouvoirs publics, les 
écoles et les patrons mécaniciens que, 
par la m aîtrise fédérale, on rendra 
l ’industrie suisse de plus en plus 
compétitive. Car il s’agit que les can
didats puissent se préparer dans des 
conditions de travail se rapprochant 
le plus possible de la normale, sans 
trop de difficultés financières ou fa
miliales.

M. P ierre Steinmann, représentant 
le Conseil communal retenu in cor-

pore par le congrès des villes suisses, 
reçut ensuite tous les officiels (toutes 
les instances étaient au complet pour 
cette septante-cinquièm e session, 
l’examen étan t tenu pour cérémo
nial) à un déjeuner au cours duquel 
d’aimables propos furen t échangés et 
où M. Schurch put signaler le cas 
d’une jeune plongeur italien de Saint- 
Im ier qui fit tout son apprentissage 
dans les cours du soir, obtint son di
plôme de mécanicien, et aujourd’hui 
sa maîtrise.

Macabre découverte dans 
une cave du vignoble 

neuchâtelois
Un chef caviste des Caves du Prieuré 

de Cormondrèche (NE) a découvert 
lundi matin près d’une cuve le corps 
d’un ancien employé, M. Rudolf Staub, 
G 7ans, gisant au pied de l’escalicr. 
Le malheureux était mort depuis quel
ques instants. Des traces de sang ayant 
été découvertes, on suppose qu’il aura 
fait une chute dans l’escalier.

Iiillltlii

Chaux-de-Fonds en lui accordant aussi 
le purivilège d’un beau défilé. Bien 
sûr, ce n ’est pas la prem ière fois...

Il n ’en reste pas moins qu’en dépit 
de toutes les explications et discours 
officiels, un défilié m ilitaire est une 
opération de propagande, comme le 
les « journées des parents », les exposi
tions de matériel, les dém onstrations 
d’avions, etc. Il s’agit d’ancrer dans 
les seprits la conviction que l’armée 
est une valeur naturelle, éternelle, in
discutable. Il s’agit de perpétuer, au 
niveau du grand spectacle, les modes 
de penser que l’on perpétue si bien au 
niveau des livres d ’école. E t cela plus 
que jam ais en une époque où les gens 
commencent à se poser des questions.

Or, cette ville, qui fu t littéralem ent 
façonnée par le grand combat social 
de l’ère industrielle, cette ville qui 
se souvient des luttes ouvrières qui 
ont fait notre bien-être, cette ville 
sait plus que toute autre, pour l’avoir 
tragiquem ent vécu, que l’arm ée est 
au service d’un ordre social, politique 
bien déterminé, et qu’elle a toujours 
été employée contre le peuple dès 
lors que celui-ci entendait imposer 
un  ordre social, politique, plus con
form e à ses aspirations. C’est parce 
qu’elle le savait, parce qu’elle se 
souvenait, qu’elle avait toujours re 
fusé le genre de m anifestation qu’elle 
accueillera le 21 novembre. Ou qu’elle 
l ’avait accepté à contrecœur. Ce qui 
est grave, à mes yeux, c’est qu’au
jourd ’hui on ait admis, dans nos 
autorités, sans faire la  moindre ré 
serve, qu’un défilé m ilitaire était une 
chose naturelle dans notre ville. 
Qu’on ait accepté la duperie, sans le 
moindre petit sursaut. C’est en cela 
que La Chaux-de-Fonds peut être 
considérée comme renégate. Une p ar
tie de l’esprit chaux-de-fonnier, des 
tripes chaux-de-fonnières, du sang 
chaux-de-fonnier est désormais al
térée.

Disons-le dignement
"" "It^ faü t souH’âiter ‘<ÿLfec la' 'déception 
que ne m anqueront pas de ressentir 
de nom breux citoyens devant ce 
tr is te  changem ent ne se tradu ira  pas 
en réactions indignes. E t je  crois bon 
d’en appeler à tous les déçus, pour 
les inviter à ne ten ter aucune p ertu r
bation, aucun sabotage. Mais je  sou
haite, en revanche, que calmement, 
pacifiquement, dignement, quelques 
calicots disent aux officiels qui se 
réjouiront dans leur tribune que la 
ville n ’est pas conquise, qu’il souffle 
encore, m algré tout, une brise de 
lucidité et de liberté, de refus de 
la duperie entre Pouillerel et le Mont- 
d ’Amin. Michel-H. Krebs.
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LA CHAUX-DE-FONDS
#  Vendredi, plusieurs centaines de 
mouettes en migration se sont a r
rêtées sur le te rra in  de sport du 
F.-C. Floria. Les corbeaux du voi
sinage ont protesté à leur m a
nière contre cette concurrence 
momentanée. Ce phénomène, qui 
se renouvelle chaque année, dé
m ontre la précision avec laquelle 
ces oiseaux effectuent leur m igra
tion.
#  En fin de semaine, les cygnes 
de Biaufond ont reçu du renfort,
les hôtes de la Maison-Monsieur 
sem blent s’être joints à eux. Espé
rons qu’il ne s’agit pas d ’un p ré
lude à un départ pour une desti
nation inconnue.

LE LOCLE
A  M. Jules Huguenin, domicilié 
Gare 10, v ient de fêter ses nonante 
ans. René Felber, président de la 
ville, lui a rendu visite à cette occa
sion pour lui faire p art des vœux 
et des félicitations de la population 
et des autorités locloises et lui re 
m ettre le traditionnel cadeau.
®  Pour la section du Locle de 
l’Union technique suisse (UTS), le 
samedi 24 octobre fu t un jour de 
fête, son cinquantenaire.
Cette belle manifestation commen
ça par une réception des invités au 
Château des Monts. Un vin d’hon
neur fu t offert par la ville du 
Locle. Les salutations et félicita
tions officielles ont été aim able
m ent présentées par M. Pingeon, 
chancelier communal, qui fit une 
am usante et intéressante ré tro 
spective de la période locloise à la 
naissance de la section UTS.
A 19 h. 15, au Cercle de l’Union 
républicaine, s’ouvrait une partie 
officielle au cours de laquelle le p ré
sident du Comité central, M. Aep- 
pli, apporta le salut de l’autorité 
faîtière de l’UTS e t les amis et 
collègues locaux et lointains p ré
sentèrent avec sympathie leurs 
encouragem ent et leurs vœ ux à la 
section jubilaire.
Un banquet e t un bal clôturaient,

dans la meilleure ambiance d’ami
tié, cette belle journée anniver
saire.
Notons que la section UTS du Lo
cle, qui groupe les ingénieurs ETS 
et les architectes ETS de la région, 
compte actuellem ent 75 membres. 
9  Le Conseil général se réunira 
le vendredi 6 novembre, à 18 h. 30, 
avec à l’ordre du jour : Rapport du 
Conseil communal au Conseil gé
néral concernant un emprunt au
près des fonds de compensation 
AVS.

SAINT-IMIER
©  L’auteur des vols avec effrac
tion de quatre chalets du Mont- 
Soleil a été arrêté. Il s’agit d ’un 
m anœ uvre de 32 ans, habitant 
Saint-Im ier. Son arrestation a été 
opérée à Saignelégier, et il a 
avoué.
@ Les polices de Saint-Im ier et 
de Soleure ont réussi à identifier 
l ’automobiliste qui, dimanche soir, 
avait endommagé un car neuchâ
telois sur la route des Pontins, 
lors d’une collision, et avait pris 
la fuite. Il s’agit d ’un habitant 
d ’Olten.
©  Un nouveau candidat à  la mai
rie. — Nous apprenons que M. 
Frédy Springer, bureau fiduciaire, 
sans parti, est candidat à la mairie. 
Une raison de plus de faire déjà 
toute la propagande active pour 
notre cam arade Fr. Loetscher, 
instituteur, conseiller municipal, 
qui a accepté de m ettre son nom à 
la disposition du parti pour ce poste 
de prem ier m agistrat de la com
mune.
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BËVILARD
©  Hier matin, alors qu’elle faisait 
de la  culture physique, Francine 
Leuenberger, âgée d ’une quinzaine 
d ’années, de Bévilard, est tombée 
du balcon du troisième étage. La 
jeune fille fut transportée en am
bulance à l’Hôpital Beaumont, à 
Bienne. Elle souffre d’une grave 
fracture lombaire.
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Neuchâtel: Nécessité de l’aide au tiers monde
Jeudi soir, à l’aula du collège des 

Terreaux, le Comité neuchâtelois pour 
le tiers monde, fondé en janvier 1970 
afin de coordonner et de renseigner 
le public sur la nécessité d ’aider le 
tiers monde, a tenu sa prem ière 
conférence publique. Ce comité est 
formé par des personnalités appar
tenant aux m ilieux des Eglises, de 
tous les partis politiques, économi
ques, syndicaux et des étudiants. 
Après avoir étudié toutes les faces 
du problème de l’aide au tiers monde, 
ce comité a décidé de publier une 
déclaration destinée à inviter les 
organisations et les personnes privées 
s’in téressant à ce grave problème à 
s’unir pour coordonner l’inform ation 
de l’opinion publique.

Cette conférence é tait présidée par 
M. Francis Berthoud, président du 
comité cantonal, qui justem ent rap 
pela les raisons et le pourquoi de 
la form ation du comité.

Il appartenait à M. J.-L. Juvet, 
professeur à l’Université, de com
m enter tout l’aspect économique et 
hum ain de la déclaration du comité. 
II dém ontra combien le fossé était 
grand entre les pays riches et les 
pays sous-développés. Il énum éra 
aussi les causes, l’ignorance de ces 
peuples, le m anque de cadres, le 
m anque matériel, de moyens finan
ciers de ces régions déshéritées.

M. Juvet, dans un  langage per
suasif, a exposé les moyens et la 
nécessité d ’aider ces pays en voie 
de développement. L’explosion démo
graphique qui fera qu’en l’an 2000 
la te rre  comptera 6 à 7 milliards 
d ’habitants doit nous faire réfléchir. 
Sans constituer un fardeau insup
portable, cette aide devrait pouvoir 
atteindre, sous forme de dons, 1 °/o 
du revenu national des pays riches. 
Pour l’instant, six pays européens 
seulem ent ont a ttein t ce but. La

CARNET DU ]OUR
LA C H A U X - D E -F O N D S

C iném as: CORSO, 20.30, «Les C h o s e s  d e  la 
Vie» — EDEN, 2030, «Tris tana» — PLAZA, 20.30, 
«S era t ino»  — RITZ, 20.30, «Trop t a r d  p o u r  
l e s  H éros»  — SCALA, 20.30, «Les I n fo r tu n es  
d e  la Vertu».

Pharm acie d 'o ff ic c : P h a r m a c ie  d e s  F o r g e s ,  
Ch . -N ain e  2a d è s  21.00, té l .  11).

P e r m a n e n c e  m é d i c a l e  e t  d e n t a i r e ,  té l.  17.

IE I O C I E
Pharm acie d ’o ftic e : M o d e r n e ,  D .Oeanri-

c h a r d  27 ( d è s  2100, té l.  17).

N E U C H A T E l
C iném as: APOLLO, 14.30, 20.00, «L ibéra 

tion» — ARCADES, 20.30, «Les C h o s e s  d e  la 
Vie» — BIO, 18.-40, 20.45, «Love» — PALACE,
20.30, «La H o n te  d e  la Famil le» — REX, 20.30, 
« H a m b o u r g ,  C a p i t a l e  é r o t i q u e »  — STUDIO,
20.30, «Cran d 'Arré t» .

Pharm acie d 'o ff ic e : C o o p é r a t i v e  ( d è s  23.00, 
té l.  5 10 17).

Suisse, pays riche, se trouve en queue 
de liste quant à ses contributions sous 
forme de dons, alors qu’elle est en 
tête pour ce qui concerne l’aide dite 
commerciale. Si la Suisse réservait 
1 °/o de son revenu national à l’aide 
au tiers monde, elle devrait consacrer 
aujourd’hui une somme de 650 m il
lions de francs. Actuellement, l’aide 
de la Suisse peut être estimée à 100 
millions, soit 60 millions d ’aide pu
blique par la Confédération et 40 
millions par les différentes œuvres 
privées travaillan t dans le tiers 
monde. L’effort à faire est grand, 
mais pas insupportable en regard de 
ce que l’on dépense en faveur d ’œu
vres de destructions comme l’armée. 
L ’objectif de 1 °/o peut être atteint 
si l’ensemble du peuple suisse ap
porte sa contribution. C’est pourquoi 
le Comité neuchâtelois invite :
a) les personnes privées à augm enter 

progressivement leurs dons en fa
veur du tiers monde ;

b) les différentes associations et so
ciétés de notre pays à consacrer 
une partie de leur budget annuel 
à l’aide au tiers monde ;

c) l’industrie et le commerce à con
sacrer un pourcentage des béné
fices ou chiffre d’affaires à l’aide 
au tiers monde ;

d) les pouvoirs publics à augm enter 
leur aide. Pour tenir compte de 
la structure fédéraliste de notre 
pays, les cantons et les communes 
doivent envisager de s’associer à 
l’effort de la Confédération.

Il y a nécessité urgente d’aider le 
tiers monde, si nous ne voulons pas 
périr avec lui. C'est à ce prix  seu
lement que nous survivrons. Le dé
veloppement économique du tiers 
monde est un problème de justice 
sociale urgente dont dépendent la 
paix du monde et l ’avenir de la 
civilisation. Des millions d ’êtres hu
mains sont menacés de m ourir de 
faim. Il est urgent et nécessaire que 
chacun en prenne rapidem ent cons
cience afin d ’atteindre le plus vite 
possible les objectifs proposés de 
verser 1 °/o de notre revenu national 
et que l’aide technique suisse à Berne 
surgarant d ’une utilisation judicieuse 
des fonds récoltés, puisse continuer 
avec efficacité son œ uvre dans ces 
pays déshérités.

P x .
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SUR LES PETITS STADES
NEUCHÂTEL. — D euxièm e ligue : 

C olom bier—La Sagne, 3-4 ; Couvet— 
Fontainem elon , 1-1; C orcelles—S u p er- 
ga, 3-2; N euchâtel X am ax  I I—B oudry,
2-1 ; S a in t-Im ie r—Le P arc , 3-1. — 
Troisièm e ligue : Bôle—Le Locle II,
I-2  ; M arin—S a in t-Im ie r II, 1-0 ; Le 
L anderon—A udax  II, 1-3 ; Corcelles
II—S errières, 2-2 ; C ortaillod—S uper- 
ga II, 5-2; Sain t-B ia ise—L’A reuse, 4-3; 
Espagnol—Sonvilier, 0-1 ; A uvern ie r— 
Comète, 1-4.

GENËVE. — D euxièm e ligue : Com- 
pesières—C am pagnes, 1-1 ; L ancy— 
S ta r  Sécheron, 1-1; S ignal—Onex, 3-2; 
C ity—C ollex-Bossy, 2-0 ; Ita lien —V er- 
n ie r, 1-2 ; P lan -le s-O u a tes—In te rn a 
tional, 2-3. — Troisièm e ligue : V er- 
soix—G eneva, 10-0 ; V ern ier I I—S i-

C O N V O C A T IO N S  DU PA RTI

CANTON DE GENEVE
A ssem blée constitutive Rive gauche- 

campagne. — M ardi 27 octobre, à 
20 h. 30, sec ré ta ria t du  PSG.

Commission électorale cantonale 
(p résidents de section). — M ercredi 
28 octobre, à  20 h. 30, au  sec ré ta ria t 
du PSG.

CANTON DE VAUD

OEON-LA-VILLE. — En co llabora
tion avec la F édéra tion  rom ande des 
consom m atrices, le P a rti socialiste du 
d is tr ic t d ’O ron vous inv ite  à  une  con
férence, in té ressan te  p o u r chacun  : 
Une nouvelle puissance : les consom 
mateurs. C ette  conférence se ra  donnée 
p a r  Mne A riane  Schm itt, v ice-p rési
den te  de la F édéra tion  rom ande des 
consom m atrices, le  m ercred i 28 octo
b re , à 20 h. 30, à  l ’H ôtel de l ’U nion, à  
O ron-la-V ille. E n trée  lib re , d iscus
sion.

gnal II, 2-0 ; C en tra l—S ain t-Jean , 2-3; 
A ïre-L ignon—V alaisanne, 1-1 ; C ity I I  
—S ain t-P au l, 1-1 ; C om pesières I I— 
P erly , 1-3 ; C houlex—CAG, 1-1 ; E toile 
espagnole—S tade français, 1-1 ; O nex
II—V eyrier, 3-3 ; Chênois I I—T essi- 
noise, 8-0 ; M eyrin  I I—Donzelle, 2-0 ; 
Satigny—T ram w ays, 5-3 ; L ancy II— 
U GS II, 1-2 ; S ain t-M ichel—A zzurri,
2-1 ; E toile L aconnex—Puplinge, 2-1.

VAUD. — D euxièm e ligue : Bavois 
—V allorbe, 1-1 ; C rissier—Le Sentier,
3-2 ; G randson—Isa r, 1-2 ; P ay e rn e— 
O rbe, 8-3; L a T our—S ain t-L ég ier, 2-1; 
A igle—Nyon II, 1-2 ; F o rw ard —C hail- 
ly, 3-1 ; S tade—M ontreux, 0-3 ; L u try  
—USL, 4-1. — Troisièm e ligue : Rolle 
—G ingins, 5-1 ; F o rw ard  II—G enolier,
1-1 ; P ran g in s—Echichens, 1-4 ; A u- 
bonne— C rans, 9-0 ; B ursins— Coppet,
3-2 ; V illeneuve—Roche, 0-2 ; P rilly — 
Bex, 2-1 ; V ignoble—M ontreux  II, 2-2; 
M ézières—G ranges, 3-1 ; E palinges— 
M oudon, 3-5 ; P ay ern e  I I—E challens,
2-0 ; A ssens II—V illars-T iercelin , 2-2 ; 
Y vonand—L a Sagne, 5-3; B onvillars— 
Sain te-C ro ix , 0-1 ; C ham pvent—O rbe 
II, 3-3 ; Cossonay—D onneloye, 0-1 ; 
B ussigny—Y verdon Ilb , 2-2 ; E cublens 
—L a S arraz, 1-1 ; C hailly  l i a —S a in t-  
Sulpice, 5-4 ; A dm ira—Espagnol M or- 
ges, 3-1; P en th a laz—P enthaz , 1-0; P T T  
—C havannes-E penex , 4-1 ; C oncordia 
la —S tade II, 7-1.

JURA. — D euxièm e ligue : A arberg  
—B oujean  34, 6-1 ; B év ilard—USBB,
0-0 ; B oncourt—Aile, 3-1 ; Longeau— 
A urore, 1-2 ; M âche—T ram elan , 1-3.
— Troisièm e ligue : L a  N euveville— 
L ongeau II, 3-1 ; P erles—G runste rn ,
1-1 ; R euchenette—A urore, 1-1 ; S on- 
ceboz—C ourtelary , 4-2 ; T avannes— 
C ourt, 0-1; V icques—Les Genevez, 3-1; 
T ram elan  I I—Le N oirm ont, 4-2 ; R e- 
convilier—C ourrendlin , 4-1 ; C orban— 
Les B reu leux , 3-1 ; Chevenez—D elé- 
m on t II , 1-0 ; B ure— C ourtételle , 3-4 ; 
C ourtem aîche—Fontenais, 2-2 ; C our- 
tedoux—G lovelier, 1-3 ; B assecourt— 
M ovelier, 3-2.

C A S S I U S  CLAY A GAGNÉ

P R O G R A M M E S
RADIO

RADIO
M ardi 27 o c to b r e  1770
SOTTENS. — 16.00 In f. -16.05 .R en d e z-v o u s  - 

«A nge P itou» , fe u i lle to n . 17.00 Inf. 17.05 T ous 
les- J e u n e s !  18.00 Inf. 18.05 La te r r e  e s t  
ro n d e .  18.30 Micro* d a n s  la  v ie ..  19.00. M iro ir 
d u  m o n d e . 19.30 M a g a z in e  1970. 20.00 P a s se -  
p a r to u t .  20.30 «Un G o û t d e  M iel», p è c e .  22.30 
Inf. 22.35 C lub  d e  nu it. 23.25 M iro ir -d e rn iè re .

S e c o n d  program m e d e  S o tte n s . —  17.00 
M u sica  d i f in e  p o m e r ig g io .  18.00 T ous le s  
je u n e s !  18.55 B o n so ir  le s  e n fa n ts !  19.00 P er 
i la v o ra to r i  i ta lia n i. 19.30 M us. p o u r  la  
S u is se . 20.00 Inf. 20.14 O n c a u s e ,  o n  c a u s e .  
20.15 P lay  tim e . 20.30 N o u v e a u té s  d e  l 'e n -  
reg" * e m e n t. 21.30 « M o ïse  e t  A aron» , o p é r a .
22.00 S p o rt, m u s iq u e , in fo rm a tio n . 

BEROMUNSTER. — Inf. à  16.00, 23.25. 16.05
L ectu re . 16.30 M us. e t  d iv e r t is s e m e n t .  17.30 
P ou r le s  je u n e s .  18.00 Inf. 18.15 R ad o -jeu - 
n e s s e .  18.55 B onne nu it le s  p e t i t s .  19.00 
S p o r ts . 19.15 Inf. 20.00 H it-p a ra d e . 20.30 F an
ta is ie  m u s ic a le . 22.00 O rch . 22.15 Inf. 22.25 
S p ir itu a ls  e t  g o s p e l  s o n g s .  23.10 G y m n a s 
tiq u e .  23.30 P o p  70.

M ercredi 28 o c to b r e  1970

SOTTENS. — 6.00 B o n jou r à  to u s l  - Inf.
6.30 De v il le s  e n  v i l la g e s .  7.00 M iro ir-p re 
m iè re . 8.00 Inf, re v u e  d e  p r e s s e .  8.10 B on
jo u r  à  to u s !  9.00 Inf. 9.05 A v o tr e  s e rv ic e !
10.00 Inf. 10.05 C en t m ille  n o te s  d e  m us.
11.00 e t  12.00 Inf. 12.05 A u jo u rd 'h u i - O n 
c a u s e ,  o n  c a u s e  - Si v o u s  é t ie z .  12.30 Mi
ro ir-m id i. 12.45 C a rn e t d e  ro u te . 13.00 Va- 
r ié té s -m a g a z in e . 14.00 Inf 14.05 R é a lité s .
15.00 Inf. 15.05 C o n c e rt.

S eco n d  program m e d o  S o tten s . — 10.00 
P a g e s  d e  D o n ize tti. 10.15 R a d io s c o la i re . 10.45 
P a g e s  d e  D o n ize tti . 11.00 U n iv e rs ité  in te r 
n a t io n a le .  11.20 P ro p o s  s u r  l 'U n e s c o . 11.30 
In it ia t io n  m u s ic a le . 12.00 M ld i-m us. 14.00 
M usik am  N a c h m itta g .

En démontrant — tout au moins 
pendant trois rounds —  qu’il n’avait 
rien perdu de ses qualités athlétiques 
et qu’il avait peut-être gagné en puis
sance, Cassius Clay a réussi une con
vaincante rentrée, lundi soir à A tlan
ta, après trois ans et demi d’inactivité. 
Il a en effet obligé l ’arbitre à arrêter 
son combat, prévu en quinze reprises, 
contre Jerry Quarry, à l’issue du troi
sièm e round, signant ainsi son retour 
par un k.-o. technique.

Bien en jambes, lançant de secs jabs 
du gauche à distance avec une belle 
déterm ination, il réussit, d’un puissant 
crochet du droit en contre, à ouvrir 
l ’arcade sourcilière du Californien dans 
la deuxièm e partie de la  troisième 
reprise. Clay, utilisant alors la vitesse  
de bras qui a fait principalem ent sa 
réputation, travailla la blessure de son 
adversaire. C’est à dem i-aveuglé par 
le sang et ne pouvant plus faire face 
à la grêle de coups qui s ’abattit sur 
lu i que Quarry termina le round.

Devant l’état de l’arcade de Quarry, 
coupée sur plusieurs centimètres, l’ar-

BEROMUNSTER. — Inf. à  6.15, 7.00, 8.00, 
10.00, 11.00, 12.30, 15.00. 6.10 M us. 6.20 Bon- 
jo u r  p o p . 6.50 M é d ita tio n . 7.10 A u to -ra d io .
8.30 P a g e s  d e  T e lem an n . 9.00 E n tra c te . 10.05 
M é lo d ie s . 11,05 fyîus. e t  b o n n e  h u m e u r. 12.00 
M é lo d ie s  f r a n ç é is é s .  *(2.40-k è rid e z -v c u ô . 14-00 
M a g a z in e  ,fé ro in in .. 14.30. R a d io s c o la i re .  1^.05 
C h a n s o n s  e t  d a n s e s  s u is s e s .

TV ROMANDE
M ardi 27 o c to b r e  1970
16.00 G y m n a s tiq u e . 18.00 T é lé jo u rn a l. 18.05 

Slim Jo h n . 18.25 II fau t s a v o ir .  18.30 L ib res  
p r o p o s .  18.55 Les P o u c e to f s . 19.00 «M on 
Fils», fe u i lle to n . 19.35 B o n so ir . 20.00 T é lé 
jo u rn a l .  20.25 C a rre fo u r . 20.40 A lias  le  b a ro n .
21.30 G y m n a s tiq u e . 22.45 T é lé jo u rn a l -  Ta
b le a u  d u  jo u r .  22.55 B oxe.

TV FRANÇAISE
M ardi 27 o c to b r e  1970
1re c h a în e . — 16.30 TV s c o la i r e .  18.35 V ivre 

au  p r é s e n t .  18.55 Kiri le  c lo w n . 19.00 A c tu a 
l i té s  r é g io n a le s .  19.25 «Lum ière v io le n te » , 
fe u i l le to n .  19.40 Q ui e t  q u o i?  19.45 Inf. p r e 
m iè re . 20.30 «N anou» , fe u i l le to n .  21.00 A 
a rm e s  é g a l e s .  22.50 G ra n d s  m o m e n ts  d e  la 
b o x e .  23.10 T é lén u it.

2e c h a în e . — 16.00 G y m n a s tiq u e . 19.00 A c
tu a l i t é s  r é g io n a le s .  19.20 C o lo rix . 19.30 24 
h e u re s  s u r  la  II. 20.35 A n im aux  d u  m o n d e . 
21.05 «Le P u its» , film . 22.35 L 'é v é n e m e n t d e s  
24 h e u re s .  22.40 M us. e t  p o é s i e s .  22.50 O n 
e n  p a r le .  23.10 24 h e u r e s  d e r n iè r e .

M ercredi 28 o c to b r e  1970
1re c h a în e . —  12.30 M id i-m a g a z in e . 13.00 

T é lé m id i. 14.05 TV s c o la i r e .

2 e  c h a în e . — 14.30 A u jo u rd 'h u i, m a d a m e . 
15.10 « J a n iq u e  A im ée» , fe u i l le to n .

LE MATCH DE VÉRITÉ 
POUR LE H .-C . 

LA CHAUX D E-FONDS
N ouvelle  soirée de hockey  sur  

glace. D eux  m atches exp losifs  : 
Langnau— K lo ten  e t su r tou t G enè- 
v e -S e rv e tte  — La C haux-de-F onds. 
A illeurs , nous aurons encore S ierre  
— Viège e t Zurich—A m bri-P io tta .

M ais revenons au choc des V er- 
nets. Les G enevois seron t au grand  
com plet avec u n  Clerc en excellen te  
fo rm e. D eux  fo is, les G enevois on t 
rem on té  des scores défic ita ires im 
portan ts. D’abord contre Langnau, 
puis à Zurich.

La C haux-de-F onds, elle, ne  sera  
pas com plète . D’abord, R einhard  et 
A. B erra  son t toujours blessés, alors 
que R igo let n ’a pas encore reçu  
l’autorisa tion  de la Faculté de po u 
vo ir jouer. I l  y  a donc de fortes  
chances pour que l’on re trouve  le 
H .-C. L a  C haux-de-F onds dans la  
m êm e form ation  que contre K loten , 
c’est-à -d ire  avec S im on  a u x  buts.

DERBY À MONTCHOISI
E n ligue nationale B, le p ro 

gram m e pour le groupe ouest est 
le su ivan t: B ienne—N euchâtel, V il- 
lars—Sion, Fribourg— T houne et 
Lausanne— F orw ard Morges.

P rom us en ligue  B à la fin  de la 
saison dernière, les M orgiens ont 
im m éd ia tem en t créé la surprise en  
ten a n t l’équipe de V illars en échec. 
C ette  équipe, renforcée par q ue l
ques joueurs ven u s  du  G enève- 
S erve tte  et qui, avec Boscliung, d is
pose d ’un  exce llen t gardien, est en 
tra in  de fa ire  son apprentissage. E t 
puis c’est le derby, assez ina ttendu , 
qui p rom et d ’être passionnant.

Les Lausannois ont dé jà  d eu x  
victo ires à leur actif. L e gardien  
Lacoste donne confiance a u x  ar
rières et en avan t les lignes sont 
déjà  b ien soudées.

P our le groupe est, nous aurons: 
O lten—Berne, K usnach t— Lucerne  
e t Lugano— G rasshoppers. D emain, 
Coire recevra Davos.

bitre, Tony Perez, intervint sagement 
pendant la m inute de repos. Il arrêta 
le combat qui serait devenu à coup sur 
très dangereux pour le Californien  
d’origine irlandaise.

C’est donc beaucoup plus rapide
m ent que Joe Frazier, détenteur actuel 
du titre mondial, ne l’avait fait l’an 
dernier (k.-o. technique au septièm e  
round) que le champion déchu, qui 
s ’était audacieusement lancé sur quinze 
rounds pour cette reprise de contact 
avec la boxe, est venu à bout de la

force brute et maladroite de Quarry.
Toujours invaincu après trente com

bats et après quarante-trois mois pas
sés loin du ring, Cassius Clay (28 ans) 
entam e une nouvelle carrière et il 
s’impose comme le principal challen
ger de Joe Frazier. Celui-ci a d’ailleurs 
assuré qu’il lui accordera inévitable
ment sa chance l’an prochain si lu i- 
meme conserve la couronne retirée à 
Clay contre Bob Foster, le champion 
du monde des mi-lourds, le 18 novem 
bre, à Détroit.

I

Cassius C lay avant la pesée : il se sen t déjà v ic to rieux

Clay: «Triomphe moral sur la société
« 11 s ’ag it b ien  p lus que de la  v ic

to ire  d ’u n  boxeur. I l  s’ag it d ’un  tr io m 
p h e  m oral su r  la  société. » C’est p a r 
ces m ots, prononcés p o u r les besoins 
de la  té lévision  en  c ircu it fe rm é su r 
le  rin g  m êm e où il v en a it d ’effec tuer 
u n e  ren trée  b rève  m ais convaincante  
con tre  Q uarry , que Cassius C lay a 
com m enté son re to u r au  p rem ier p lan .

... Superbe, rayonnan t, pas le m oins du  
m onde éprouvé p a r  les n eu f m inutes 
de com bat, C lay répondait calm em ent 
au x  questions du  jo u rn a lis te  chargé 
de l ’in terv iew , alors que, dans son 
coin, Q uarry , la  figu re  déform ée p a r  
les coups, p ro te s ta it encore con tre  la  
décision de l’a rb itre  e t in d iq u a it q u ’il 
vo u la it con tinuer le  com bat. I l s’a r r a 
cha  m êm e des m ains de ses soigneurs 
p o u r ten te r, en  titu b an t, de rep ren d re  
le  com bat, av an t d ’ê tre  tiré  en  a rriè re .

Clay, p en d an t ce tem ps, ren d a it 
hom m age à son adversa ire  : « J e r ry  
Q u arry  a  é té  va leu reux . B ien q u ’il ne 
m ’a it jam ais  éprouvé réellem ent, il a 
joué  c rân em en t sa  chance. Je  tiens 
à ren d re  hom m age à  son courage, car, 
sous la grêle de coups que je  lu i ai 
décochée au  tro isièm e round , d ’au tres 
que lu i se se ra ien t affalés au  tapis. » 

L ’ancien  cham pion du  m onde a a jo u 
té  laconiquem ent : « J e  crois avoir 
p rouvé que je  suis aussi bon, sinon 
m e illeu r q u ’avan t. Avec l ’âge, je  me 
suis am élio ré  en  puissance. »

Il y  av a it à  peine quelques m inutes 
q u ’il av a it rep ris  p lace parm i les 
g rands de la  boxe que, déjà , Cassius 
C lay se f ix a it son p rochain  ob jectif : 
Jo e  F raz ie r e t la  couronne tou tes ca
tégories qu i lu i av a it é té  re tiré e  quand  
il refusa, il y  a tro is ans e t  dem i, de 
fa ire  son service m ilita ire . « F razier,

qu i m ’a volé m on ti tre  de cham pion 
du  m onde, a eu u n  aperçu  de ce qui 
l ’a ttend . Le v a inqueu r du  m atch F ra 
zier—Bob F oster du  18 novem bre, je  
suis p rê t à le p ren d re  où e t quand  il 
voudra. J ’ai hâ te  de p rouver que je  
su is encore l ’ind iscu tab le  cham pion 
du m onde en tier. »

S p o r t - T o t o

4 gagnants à 13 points, 28 022 fr. 80; 
71 gagnants à 12 points, 1578 fr. 75; 905 
gagnant s à 11 points, 123 fr. 85 ; 7 610 
gagnants à 10 points, 14 fr. 70.

Loterie à numéros
8 gagnants avec  cinq num éros plus 

le num éro  com plém entaire, 46 267 fr . 
05 ; 135 gagnants avec cinq num éros. 
2741 fr. 75 ; 8473 gagnants avec quatre  
num éros, 43 fr. 70; 166 950 gagnants 
avec trois num éros, 2 fr . 25.

FOOTBALL SATUS
Série interrégionale : T ram s gene

vois—AS Renens, 5-4 ; U SIS—US C a- 
rouge, 1-0 ; H ispan ia—FOBB Genève, 
1-1 ; G enève-V ille—C hêne-E aux-V ives,
1-2 ; E toile L ausanne—Etoile Jonction, 
0-1. — Série A , G enève : Sem ina—Ca- 
rouge II. 5-0 ; Espagnol O nex—U SIS 
II, 3-2 ; R apid—C hêne-E aux-V ives II, 
0-2: H ispania  II—G ervaisia, 2-3; P la in - 
palais—H ungaria , 2-8. — Série B, Ge
nève : U SIS I I I—G enève-V ille II, 3-0; 
FOBB G enève I I—P rieu ré -G ro tte s  I, 
0-4 ; C olorado—Etoile Jonction , 5-1 ; 
T ram s genevois I I—R apid II, 3-2 ; 
FOM H—P rieu ré -G ro tte s  II, 3-0.
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Je  ne vous d ira i r ien  de ce voyage, le  p lus 
m agnifique et le m oins p ro fitab le  que j ’a ie ja 
m ais fait. Il y a des lieux  dans le m onde où 
je  suis comm e hum ilié d ’avo ir p rom ené des 
chagrins si o rd inaires e t versé  des larm es si 
peu viriles. Je  m e souviens d ’un  jo u r où je 
p leu ra is  sincèrem ent, am èrem ent, comm e un  
en fan t que les larm es ne fon t po in t rougir, au 
bord  d ’une m er qu i a vu des m iracles, non pas 
d ivins, m ais hum ains. J ’étais seul, les p ieds dans 
le  sable, assis su r des roches vives où l ’on 
voyait des boucles d ’a ira in  qu i jad is  avaien t 
a ttach é  des nav ires. Il n ’y av a it personne, ni 
su r  cette  plage abandonnée p a r  l’h isto ire, ni en 
m er, où pas une voile ne passait. U n oiseau b lanc 
vo la it en tre  le ciel et l’eau, dessinan t sa  grêle

envergu re  su r le  ciel im m uab lem en t b leu  e t la  
rep ro d u isan t dans la  m er calm e. J ’é tais seul pou r 
rep ré sen te r à ce tte  heu re -là , dans u n  lieu  
un ique, la  petitesse e t les g randeu rs  d ’un  hom m e 
v ivan t. Je  je ta i au v en t le  nom  de M adeleine, 
je  le c ria i de tou tes m es forces p o u r q u ’il se 
ré p é tâ t à  l ’in fin i dans les rochers sonores du  
rivage  ; pu is un  sanglo t m e coupa la  voix  ; e t 
je  m e dem andai, la  confusion dans le cœ ur, si 
les hom m es d ’il y  a deux  m ille ans, si in tré 
pides, si g rands e t si fo rts, ava ien t aim é a u ta n t 
que nous !

J ’avais annoncé p lusieu rs mois d ’absence : je  
rev in s au  bou t de quelques sem aines. R ien  au 
m onde ne  m ’a u ra it fa i t p ro longer m on voyage 
un  jo u r  de plus.

M adeleine m e c royait encore à q u a tre  ou cinq 
cents lieues d ’elle, q uand  j ’en tra i, un  soir, dans 
un  salon où je  savais la  trquver. E lle f it un 
m ouvem ent de tou te  im prudence  en m ’ap e r
cevant.

F o rt peu  de gens connaissaien t m on absence. 
O n d isp a ra ît si com m odém ent dans ce grand  
Paris, q u ’u n  hom m e a u ra it le  tem ps de fa ire  le 
to u r de la  te r re  av an t q u ’on se fû t aperçu  de 
son départ.

J e  sa lua i M adeleine comm e si je  l ’avais vue 
la  veille. A u p rem ier regard , elle com prit que 
je  revenais à elle  épuisé, affam é de la  vo ir et 
le  cœ ur in tact.

— Vous m ’avez beaucoup inquiétée, m e dit-elle.
E t elle poussa un  soupir de soulagem ent. On 

eû t d it que m on re tou r, au  lieu  de l’effrayer, la 
d éb a rrassa it au co n tra ire  d ’un  souci p lus am er 
que  tous les au tres.

E lle re p r it  audacieusem en t sa tâche  écrasan te . 
Tous les m oyens em ployés p o u r m e sau v er 
(c’é ta it le  seul m ot don t e lle  se se rv ît po u r dé
f in ir une en trep rise  où il s ’ag issait en  effet de 
m on sa lu t e t du  sien), tous é ta ien t m auvais, 
quand  ils ne  m e v en a ien t pas d irec tem en t de 
gon appui. E lle v ou la it seule in te rv en ir  déso r
m ais dans ce déb a t don t elle é ta it cause.

«i*—  Ce que j ’ai fa it, je  le  d éfe ra i ! m e d it-e lle , 
u n  jour, dans u n  accès de fie r  défi poussé ju s 
q u ’à la folie.

T out son sang -fro id  l ’a v a it abandonnée. Elle 
com m it des é tou rderies sublim es e t qu i sen ta ien t 
le  désespoir. Ce n ’é ta it p lus assez pou r elle 
d ’assister à m a v ie  d ’aussi p rès que possible, de 
m ’encourager si je  faib lissais, de m e ca lm er 
lo rsque je  m ’exaspéra is. E lle sen ta it que son 
souvenir m êm e con tena it des flam m es ; elle 
im agina de les é te ind re , en v e illan t po u r ainsi 
d ire  heu re  p a r  heu re  su r m es pensées les plus 
secrètes. I l a u ra it fa llu , pour cela, m u ltip lie r 
à l ’in fin i des v isites qu i dé jà  se rép é ta ien t trop  
souvent. C’e s t alors q u ’elle osa in v en te r des 
m oyens de m e vo ir hors de sa m aison. E lle y  
m it cette  e ffray an te  e ffro n te rie  qu i n ’est p e r
m ise q u ’aux  fem m es qu i r isq u en t leu r honneur, 
ou à  la  p u re  innocence. B ravem ent, elle m e 
donna des rendez-vous. Le lieu  désigné é ta it dé
sert, quoique peu  éloigné de son hôtel. E t ne 
supposez pas q u ’elle choisît, p o u r ces expéditions 
périlleuses, les occasions fréquen tes où M. de 
N ièvres s’absen ta it. Non, c’é ta it lu i p résen t à  
P aris , au  risque  de le rencon tre r, de se  perdre, 
q u ’elle accourait à  heu re  d ite  e t p resque tou jours 
aussi m aîtresse  d ’elle-m êm e, aussi réso lue que

si e lle  eû t to u t sacrifié.
Son p rem ier coup d ’œ il é ta it un  exam en. Elie 

m ’enveloppa it de ce large  e t éc la tan t regard  qui 
vou la it sonder m a conscience e t reconna ître  au 
fond de m on cœ ur les orages am assés ou dissipés 
depuis la  veille. Son p rem ier m ot é ta it une 
question  : « C om m ent allez-vous ? » Ce * com 
m en t allez-vous ? » sign ifia it : « E tes-vous p lus 
sage ? » Q uelquefois je  lu i répondais p a r  un 
dem i-m ensonge courageux qui ne la trom pait 
guère, m ais qu i alors éveilla it en elle  des 
curiosités et des inqu iétudes d ’un au tre  genre. 
E lle p ren a it m on bras, et nous m archions sous 
les arb res, nous ta isan t p a r  in tervalles, ou 
causan t avec le calm e ap p aren t de deux am is 
qu i se son t rencon trés p a r  hasard . E lle m e dé
voilait, p en d an t ces heures de douce e t b rû lan te  
é tre in te , elle m e révéla it, com m e a u ta n t de 
m erveilles, des tréso rs  de dévouem ent, d ’abné
gation, des ressources de prévoyance presque 
égales aux  pro fondeurs de sa charité . E lle disci
p lin a it m a  vie m al réglée, ou p lu tô t déréglée 
e t po rtée  sans m esure  à tous les excès con
tra ire s  du trav a il acharné  ou de la pu re  inertie. 
E lle gourm andait m es lâchetés, s’indignait de 
m es défaillances et m e rep ro ch a it les invectives 
dont je  m ’accablais à p laisir, parce  q u ’elle 
voyait, d isait-e lle , les inqu iétudes d ’un esp rit 
m al équ ilib ré  et p lus perp lexe  encore q u ’équ i
tab le . Si j ’avais ■ é té  capable de concevoir les 
m oindres am bitions u n  peu fortes, ce q u ’elle 
m e com m uniquait de v ra i courage au ra it dû 
les a llu m er en moi comm e un incendie.

(A suivre.)
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V A U D

LES CIRCONSTANCES DE LA VIE POLITIQUE
LAUSANNE  
PLUMES DU PAON 
OU SERPENT À PLUME ?

Sous le titre « Les plumes du 
paon », M. Paul Rossel, secrétaire 
patronal, nous a fait l’honneur, au
quel nous sommes très sensible, 
de consacrer, dans la « Feuille 
d’Avis de Lausanne », toute sa der
nière chronique « Leur opinion » à 
une remarque que nous avions 
faite au sujet des m ilieux patro
naux et de l’AVS. ,

Nous regrettions qu’«il faille tou
jours une pression extérieure pour 
qu’ils se décident à agir dans le 
domaine social ». M. Rossel nie ce 
l'ait et nous accuse d’être som 
maire parce que nous avions été 
concis. II ajoute :

« S’il existe un domaine où les 
réalisations sociales sont le fait e x 
clusif d’initiatives patronales, c’est 
bien celui de la prévoyance en cas 
de vieillesse, invalidité et décès. 
Les premères institutions — fonds 
de prévoyance, caisses de pensions, 
caisses de retraites — furent créées 
il y a fort longtemps, aux environs 
de 1830...

» La plupart des fonds de pré
voyance ont été institués par des 
employeurs qui ont même eu sou
vent beaucoup de peine à convain
cre leur personnel ; en effet, les 
moins de 40 ans sont en général 
indifférents, voire hostiles, à cette 
forme de sécurité sociale.

» Il faut dire aussi que le m ouve
m ent syndical est resté longtemps 
passif. Il concentrait toutes ses re
vendications sur deux objectifs : 
l’augmentation des salaires directs 
et la réduction des horaires de 
travail. Il se désintéressait de la  
prévoyance vieillesse profession
nelle...

» Si toutes les associations de sa
lariés s’étaient préoccupées plus tôt 
du deuxièm e pilier de la prévoyance 
sociale, il n’y aurait plus de pro
fessions non assurées ou insuffi
samment assurées. Il n’y aurait pas 
besoin d’obligation légale pour ga
rantir une couverture suffisante.

R éuni vendredi dern ier sous la  p ré 
sidence de J .-P . V ernez (soc.), le Con
seil com m unal a liquidé un  im portan t 
ordre  du jour.

Assermentations. — MM. M. D e- 
lisle (soc.) et J. F leury  (rad.) sont 
asserm entés et îem p lacen t M1™5 A. 
L ugrin  (rad.) et P. M aillefer (soc.), ce 
de rn ie r ayan t qu itté  la localité.

Communications municipales. — 
L’association in tercom m unale pou r la 
création  à  C havannes d ’un  collège 
secondaire est constituée. Son com ité 
va pouvoir a lle r de l ’av an t dans cette 
réalisa tion . Le renchérissem ent des 
redevances com m unales pour l ’ép u ra 
tion des eaux  est dû à la m ise en 
œ uvre  de l ’épuration  biologique à la 
sta tion  de Lausanne.

Préavis municipaux. — D eux p ré 
avis sont exam inés puis adoptés après 
le rap p o r t favorable des comm issions.

N ous m éprisons beaucoup de cho
ses pour ne pas nous m épriser nous- 
m êm es. La Rochefoucauld.

Prêts
express
de Fr. 500.— à Fr. 10 000.—

•  Pas de caution : 
Votre signature 
suffit

•  Discrétion 
totale

Banque Procrédit
2300 La C haux-de-Fonds 
av. L.-Robert 88 
Tél : 0 3 9 /3 1 6 1 2

X Nous vous rece
vons discrète
ment en local 
privé.
Service express

Nom
Rue
Endroit

» Il faut donc répondre à « Vébé » 
ceci : les m ilieux patronaux n’ont 
précisément pas attendu d’être l’ob
jet d’une pression extérieure (poli
tique) pour se décider à agir dans 
le domaine social. Au contraire, ils 
ont fait œ uvre de pionniers, çans 
publicité et souvent dans un climat 
d’indifférence. Des institutions très 
nombreuses, très importantes et 
très efficaces ont été créées. Des 
partis politiques s’en aperçoivent ; 
se parant des plumes du paon, ils 
« s’approprient » ces résultats, lan
cent des initiatives et proclament 
que, sans eux, rien n’existerait.
* » C’est un peu trop facile ! »

Que certains m ilieux patronaux 
se soient préoccupés depuis long
temps de la prévoyance profession
nelle, nous ne le nions pas : l’enfer 
n’est-il pas pavé de bonnes inten
tions ?

En effet, ce souci de prévoyance 
n'était-il pas si limité, si velléitaire, 
que l’im mense majorité des travail
leurs voyaient, avant la Seconde 
Guerre mondiale, venir l ’âge' dans 
la plus grande crainte de tomber 
dans la misère. Cette iniquité de
vint si flagrante, le conflit terminé, 
qu’on n’osa plus la maintenir. Et 
ce fut l’AVS.

A son tour, toutefois, l’AVS se 
révéla insuffisante. Comme, de 
plus en plus, l’idée d’une véritable 
rente généralisée se répandait, les 
milieux patronaux ont mis l’accent 
à nouveau sur la  prévoyance pro
fessionnelle.

Mais si leur effort avait été si 
grand que le dépeint M. Rossel, nos 
partis bourgeois, qui ne sont pas 
particulièrement progressistes et 
pas tellem ent éloignés des m ilieux  
patronaux, auraient-ils senti le 
besoin de lancer une initiative pour 
améliorer le sort des vieux ? Le 
Conseil fédéral éprouverait-il, d’au
tre part, la nécessité d’intervenir 
pour rendre obligatoires les fonds 
de prévoyance professionnels ?

Vraiment M. Rossel la baille belle 
à ses lecteurs ! Si nous nous pa
rons des plumes du paon, serait-il

Le prem ier, qui suscita une discussion 
anim ée, consista it en une dem ande de 
c réd it supp lém en ta ire  de 18 000 fr. en 
fav eu r de l ’A ssociation in tercom m u
nale  dé  l ’usine de destruction  des o r
dures de Penthaz. Les graves d ifficul
tés rencon trées dans l’exp lo ita tion  de 
cette  usine (en raison principalem en t 
de la p ro liféra tion  des m atières p las
tiques, on t incité le conseil à charger 
la  M unicipalité d ’in te rv en ir auprès de 
l ’A IP  pou r qu ’une étude de reconver
sion de l’usine, en  abandonnan t la  
p roduction  du compost, soit en treprise .

Le deuxièm e ' p réav is au to rise  la 
M unicipalité  à  poursu iv re  la p rocé
du re  d ’expropria tion  à l’avenue de la 
Concorde, à  la  rue  C entrale  e t au 
chem in des Glycines.

un serpent à plume ? Mais voilà 
que, comme mon contradicteur, je 
me laisse prendre’à la spirale de la 
violence. Même si elle n’est, heu
reusem ent ! que scripturale, év i
tons-la !

RELAUSANNE
LA SPIRALE DE LA VIOLENCE

Cette spirale de la violence, M. 
Cl. Smadja l’a fort bien analysée 
dans la « Tribune de Lausanne » 
après les événements du Québec. Il 
concluait son article par ces mots :

« C’est donc à une nouvelle esca
lade du chantage qu’on peut rai
sonnablement s’attendre. Dans le 
contexte actuel, en effet, tout opti
misme serait vain : le prix accordé 
à la vie humaine semble décidé
ment baisser de jour en jour, et il 
n’est plus de pays au monde qui 
soit à l’abri de cette terrifiante 
contagion de la violence. »

Nous partageons entièrem ent les 
vues de notre confrère, mais nous 
aimerions ajouter ceci à son com
mentaire.

Quand un ministre canadien, 
quand un enfant — comme cela 
est arrivé en Grèce — sont assas
sinés par des terroristes, il se fait 
une unanimité pour constater que 
le prix de la vie humaine baisse 
terriblement. Et chacun — ou pres
que — se sent prêt à combattre 
contre une telle baisse.

Mais entre un terroriste qui tue 
une victim e innocente et un mem 
bre du tribunal, qui acquitte un 
assassin sur l’ombre d’un doute — 
comme cela vient de se passer dans 
le canton de Neuchâtel — ou en 
core entre un terroriste et un 
membre du tribunal qui accorde le 
sursis à un chasseur qui met en 
danger l’existence d’un automobi
liste et de son fils ou encore entre 
un terroriste et un automobiliste 
qui conduit en état d’ivresse, y 
a -t-il réellem ent une grande d iffé
rence quant au prix que l’un ou 
l ’autre attache à la vie humaine ?

Je pose la question. A vous d’y  
répondre, pour vous-mêmes, hon
nêtement. VÉBÉ.

Elections. — A la suite du succès 
d ’une m otion socialiste, le nouveau 
poste de supp léan t au secrétaire  du 
conseil est a ttrib u é  à Mme Bl. S tu tz  
(soc.).

Motion. —■ En deuxièm e débat, la 
m otion de Mme N. H uber (soc.) de
m an d an t l’adm ission des élèves de 
douze ans en  classe p rim aire -supé- 
rieu re  est acceptée p a r  la M unicipa
lité.

Divers. — L a Commission d ’assis
tance  ém et le vœ u q u ’une allocation 
de fin  d ’année soit versée aux  b én é
fic iaires de l ’AVS com plém entaire 
com m unale. Cette proposition, dans les 
com pétences m unicipales, est accep
tée. Il y  eu t encore quelques questions 
ind ividuelles d ’in té rê t local.

Une merveil leuse  
exposit ion

Sous le nom  de Diwali, A n n e , c’est 
vra im en t une très belle exposition qui 
se tien t dans les grands m agasins A u  
Centre. D iwali, c’est la p lus gaie des 
fê te s  indiennes; c’est celle de la lu 
m ière. A insi, une n u it de l’arrière- 
autom ne, le pays tou t entier illum ine  
ses édifices publics, les m aisons et les 
chaum ières de ses villes et de ses v i l 
lages, dans une  extraordinaire féerie. 
On souhaite la b ienvenue  à la déesse 
L akshm i, qu i apportera prospérité et 
richesse à ceux qui lui rendent hom 
mage. Dans l’est de l’Inde, particu
lièrem en t au Bengale, la déesse se 
nom m e K ali; elle n ’est pas m oins cé
lébrée avec le m êm e enthousiasm e. 
D iwali m arque le début de l’h iver, en 
m êm e tem ps que l’avènem en t de la 
nouvelle  année; cette  fê te  sym bolise  
égalem ent le triom phe du bien sur 
le mal.

Les grands m agasins A u  Centre ont 
donc tou t na ture llem en t placé leur 
exposition  — sise au 2' étage, et qui 
occupe une surface de 600 m ètres  
carrés — sous le signe am ical et 
jo yeu x  de D iwali. Dans le dom aine  
de l’a lim entation , on trouve des fa 
m euses spécialités telles: p im ents,
condim ents, épices, no ta m m en t, et 
bien sûr une très grande variété  de 
fru its  et de légum es, de ju s  de fru its  
et de thés.

Le secteur des articles non a lim en
taires propose toute la gam m e des su 
perbes tapis en feu tre , coton, paille, 
peau, fourrure; les tex tiles, soies, 
tissus et é to ffes a u x  chauds coloris, 
sans oublier l’artisanat indien: céra
m iques, poteries, articles en laiton, en 
bois, en papier m âché, pe tites scu lp
tures décorées, b rû le-parfum s, sabres, 
poignards, in s trum en ts  de m usique, 
jouets , et la b ijouterie, travaillée avec 
un  art consom m é. En outre, l ’O ffice  
national ind ien  du th é  a délégué d eux  
am bassadrices qui serven t gra tu ite
m en t les plus typ iques breuvages.

E t puis, A nne, le C entre abrite une  
collection d ’œ uvres d ’art rem arquable  
m ise  à no tre  disposition par la com 
pagnie  Âir-IjiijKo' 'à laquelleU ellé  
partien t. T u  -y  verras de curieuses 
pein tures abstraites. E t je  v e u x  te  
fa ire  une confidence, A nne: cela ne  
m ’étonnerait pas qu’un  juge im agi
n a tif et inqu isiteur fasse m ettre  le 
séquestre sur une ou d eu x  œ uvres, 
com m e pour von  Balm oos !

« S e m a in e  du kilo 1970 »
On nous com m unique: Une fo is de 

plus, nous faisons appel au bon cœ ur  
de nos am is a fin  que réussisse notre  
39e « Sem aine du kilo  ». Du 26 octobre 
au 20 novem bre 1970, vous recevrez 
la v is ite  de nos récolteurs. Il est u tile  
de rappeler que tous, sans exception, 
sont des hom m es âgés, ou alors des 
handicapés, soit par m aladie ou par 
accident. D urant u n  m ois, tous reçoi
v en t un  salaire norm al. Ce travail, à 
l’entrée de l’h iver, c’est une bénédic
tion  qui leur tom be du ciel. Toute  la 
récolte, com m e cela se fa it depuis

Æh h c /
tr en t-n eu f ans, est distribuée gracieu
sem en t à  des fam illes nécessiteuses et 
à des vieillards. Tous nos récolteurs 
sont porteurs d ’u n  insigne et d’une  
crousille a u x  couleurs de la v ille  de 
Lausanne. F aites-leur bon accueil ! 
A vec  le sourire, donnez m êm e la 
m oindre des choses. A rgent, v ê te 
m ents, épiceAe, le to u t sera soigneu
sem en t réparti. Pour fa ire v iv re  nos 
d eux  belles salles de lecture en fa 
veur des personnes âgées (80 places), 
il nous fa u t de grandes ressources 
financières. P ensez à eu x  e t m erci !

Tél. 23S0 22; CCP 10-386; œ uvre  de 
secours « Sem aine du kilo », place 
Chauderon  5.

R. Devos,  
homme-music-hall

Les uns son t hom m es-sandw iches  
hom m es-orchestre, hom m es-serpents. 
R aym ond Devos, lui, est hom m e- 
m usic-hall. C hansonnier, jongleur, 
clown, chanteur, acrobate, com édien, 
m usicien, il constitue, à lui seul, faci
lem en t tou t un  program m e. E t ce 
spectacle si souven t m orte llem en t en 
n u y e u x  — m ais qu’on applaudit par 
snobism e ou par psittacism e  — q u ’on 
baptise du m ot barbare de « one-m an  
show  » devien t, grâce à lui, un  spec
tacle fo r t d ivertissan t. E t ce n ’est pas 
u n  m oindre charm e de Devos d’in 
carner si pro fondém ent l’hom m e- 
m usic-hall, qu’il pousse la conscience 
professionnelle ju sq u ’à nous o ffr ir  des 
num éros de va leur fo r t inégale. La 
m ajorité, certes, sont d’une absurdité  
géniale, de pe tits  ch e fs -d ’œ u vre  
(Louis X IV , par exem ple, le m ari dont 
on em prun te les pantoufles). En re 
vanche, certaines clowneries... Mais il 
en fa u t pour tous les goûts. (B.)

Utile e n q u ê t e
A pprends, A nne, que, à la dem ande  

de la C om m ission in tercom m unale  
d ’urbanism e, d iverses enquêtes de 
circulation on t été et seront organisées 
dans la région lausannoise. D urant 
les d eux  prem ières sem aines d ’oc- 
topre, les autom obilistes q u itta n t la 
région on t é té  in tercep tés e t questioti- 
nés ^èuT l'origine, la rdèbtî1idlion è t Te 
m o tif de leur déplacem ent. C ette en 
quête  vise à déterm iner le tra fic  de  
transit, d’origine et de destinaion et 
sera u tile  à l’étude du p lan des trans
ports de la région lausannoise. La 
tro isièm e sem aine , on a fa it une en 
quête  dans le centre de la v ille , v i
sant à d éterm iner le m o tif des dépla
cem ents aux  d ivers m om ents de la 
journée. C ette enquête com plétera les 
enquêtes à dom icile qui seront e ffec 
tuées en décem bre, dans le cadre du  
recensem ent fédéral. Lors de la qua
trièm e sem aine, les autom obilistes en 
tran t dans le centre com m ercial rece
vron t à certaines heures des papillons 
de couleur, que l’on glissera sous leur 
essuie-glace. Ils son t in s ta m m en t priés 
de les laisser en place pendant une  
heure environ, a fin  que des étudiants  
spécialem ent in stru its  pu issen t noter  
leur passage en d ivers points clés du  
réseau routier du centre de la ville.

Cinémas lausannois
T. 22 35 5 2 -s f l

16 ans14.30, 17.00, 20.00, 22.10
Première vision  su isse

S cope  • C ouleurs 
V iolences... Crim es... C. I. A. e t  In ter
pol co n tre  la p è g re  d e s  tra fiquan ts  

d 'a rm es
ÉCHEC INTERNATIONAL

Tab Hunter, D aniella Bianchi, M ichael 
Rennier, Liz Barret

A thénée Tél. 23 24 1 2 |
14.00,16.30,18 45.21 00 16 ans

En première  
Belm ondo e t Delon d an s

BORSALINO
d e  Jac q u e s  Deray Mus. d e  C. Bolllng 

Eastm ancolor 
Toutes faveurs su sp e n d u e s

Atlantic T.

■
■

■

■

■

2211 44-451

16 ans14.30, 17.00, 20.30
Première vision su isse  

S cope  Couleurs 
Francis Blanche. Michel Serrault, Dean 

Poiret, Darry Cowl, Annie Cordy 
Les rois du rire rev iennen t dans

CES MESSIEURS DE LA GACHETTE
Un d éch a în em e n t d 'h ila rilô

B e l - A i r | Tél. 23 5 5 17|
13.45,16.00, 18.15, 20.30. 22.30 16 ans

En première 
Belm ondo e t Delon d an s

BORSALINO
d e  Jac q u es  Oeray Mus. d e  C. Bolling 

Eastm ancolor 
Toutes faveurs su sp e n d u e s

B o u r g | Tél. 22 86 22*|

16 ans14.30, 17.00. 19.00, 21.00
DERNIER JOUR 

Venez rire avec Norman W isdom dans
PRESS FOR TIME

(LE REPORTER POURCHASSÉ)
Norman W isdom . le c é lè b re  com ique 
an g la is , e s t  la m eilleu re  p ilu le  pour 
rire. G oûtez-la  I (Prix: 4.—, 5.—, 6.—) 

Vers, o rig inale , s.«t. franç.-allem .

Ca p i t o l e | Tél. 22 51 5 2 |

14 15 17.00, 20.30 >6 ans révolus
2e sem aine

TORA ! TORA ! TORA !

ie  film qui racon te  ce  qui s 'e s t  
vraim ent p a s s é  à  Pearl H arbour
Panavislon  — C ouleurs Deluxe

M SIfM Tél. 52 51 2 5 |
16 ans15.00, 17.00. 20.30

DERNIER JOUR 
Q  la  Palm* d ’or d e  Canne* 1970 

Le p lu s  g ran d  su cc è s  ac tu e l du 
F3 ciném a am éricain

"  M. A. S. H.
I  d e  R obert Altman. avec  Elllot Gould 
_  e t  Donald Sutharland
H  Version o rig in a le  a n g la ise  sou s-titré e

El d o r a d o |T é L  2 2 1 « 1 2 |

14.30, 17.15, 20.30
2e sem aine  

16 an s  révo lus — Première vision su isse

TO R A ! TORA I TO R A !
Le film qui ra co n te  c e  qui « 'e s t v rai

m ent p a s s é  à  Pearl H arbour

eo rges  V
14.00, 16.15, 18.15, 20.15, 22.15

Première su isse  romande
Richard Harrls, e x trao rd in a ire , d an s  un 
film cruel, te n d re  e t s a u v a g e  d 'E Itlot 

S ilverste in
UN HOMME NOMMÉ CHEVAL

Le rite  d 'in itia tio n  le  p lu s hallucinant 
jam ais vu - Avec C orina Tsopel 

Panavision  • Technicolor • Parlé franç.

Tél. 23 21 44 I

14.00 1 6.15, 18.15 , 20.15, 22.15 1 6 ans
4e sem aine • Première romande 

ün d e s  films les  p lu s im portan ts  d e  
notre tem ps, d a n s  <a lig n ée  d e  «Z» et 

d e  «L Aveu» d 'E lio  Pétri 
ENQUETE SUR UN CITOYEN

au -d essu s  d e  tou t so upçon  
Avec G lan-M arla V olonté e t  FI Bolken 
Primé à C annes 70 ■ Parlé

'SSESSSnSr

■■ MM
TéL 25 (2  221

16 ans14.30, 17.00, 20.30 
Sam edi, noc tu rne  à 23.00

Première «uisse  
Parlé frança is  - C ouleurs 
Franco Nero, Bud S pencer

GOTT MIT UNS
A l'a u b e  du 5e jou r - Un film e x trê 
m em ent dur - Le film p rinc ipa l com 

m ence tou t d e  su ite

P a l a c e TéL 22 H  5 0 1
15.45, 15.30,17.15,19.00, 20.45 7 ans
Le film e x tra o rd in a ire  d'E . Schum acher 

Il a fallu s e p t  ans d e  travail 
pour ré a lise r

LE MONDE DES ANIMAUX 
SAUVAGES

qui nous m ontre p ou r la p rem iè re  lo is  
— e t p e u t-ê tre  pour la d e rn iè re  — une 
faune rare , m en acée  d 'ex te rm in a tio n  I

R o m a n d i e T ôt 23 47 <4~|
W 14.15, 17.15, 16 ans

Ce so ir, noctu rne à 23.15 
p| Premièrem Deux g é a n ts  d e  l 'h isto ire  s 'a ffro n ten t! 
|°l Richard Harris e t Alec G uiness dans
„  CROMWELL
■  Le choc» le p lu s sp e c ta c u la ire  du 
_  c iném al Faveurs s u sp e n d u e s
B  Panavision  Techncolor - Parlé franç.

C o u o - R e n e n s Tél. 54 00 5 5 1

R E L A C H E
Dès jeu d i:

■  20.30 16 ans
UNE POIGNÉE DE PLOMB

Jjranjai^

Au Conseil communal de  Chavannes-près-Renens

Où l’on reparle de l’usine de Penthaz
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COMMERCE EST-OUEST: 
LA R F A  E N  T Ê T E

La R épublique fédérale  d’A llem a
gne est m ain tenan t, en E urope occi
dentale, le plus gros client de l’E u
rope orien tale , et si l’on tien t com pte 
de ses achats à la R épublique dém o
cra tique  allem ande, sa prédom inance, 
en  ta n t q u ’im porta teu r, est encore 
p lus m arquée, ind ique no tam m ent le 
ot B ulle tin  économ ique pour l ’E urope », 
publié p a r  la Comm ission économ ique 
pour l ’E urope de l’ONU.

P our ce qu i est des exportations 
de l’E urope occidentale vers l’Europe 
orientale, c ’est aussi la RFA  qui v ien t 
en tête, e t p lus n e ttem en t encore. 
Elle est suivie, à bonne distance,- p a r 
l’Italie, la  F rance, le  R oyaum e-U ni, 
la Yougoslavie, la  F in lande e t l’A u
triche.

D’une m an ière  globale, pour les 
im portations en  provenance d ’Europe 
orientale, les tau x  de croissance les 
plus élevés de 1967 au p rem ier se
m estre  de  1970 on t é té  en reg istrés 
p a r  la  RFA, la  Suède, la Suisse et 
l’A utriche.

S i les échanges de l’E urope occi
den ta le  on t continué à se développer 
aussi v igoureusem ent p en d an t le p re 
m ier sem estre  de 1970, c’est m an i
festem en t en raison  de fac teu rs  qui 
sont les uns de ca rac tè re  généra l et 
les au tre s  particu liers . D ans la p lu p a rt 
des pays, la  dem ande e s t res tée  fo rte  
e t les sa laires e t les p rix  m on ten t 
rap idem ent. La capacité  de p roduc
tion  é ta n t u tilisée  au  m axim um , il

en e s t résu lté  une nouvelle vague 
d ’investissem ents industrie ls , concen
trée  su r les outillages techn iquem ent 
avancés qui perm e tten t des écono
m ies de m a in -d ’œ uvre. Cela explique, 
dans une certa ine  m esure, la fo rte  
progression des im portations de l’E u
rope occiten tale  en provenance des 
E ta ts-U nis ainsi que l’expansion tou 
jou rs rap ide  des exporta tions de la 
R épublique fédéra le  d’A llem agne 
m êm e après la réévaluation  du m ark.

RFA : LES OBJECTIFS DE LA 
COALITION SPD—FDP

La poursu ite  des réform es en tre 
prises ta n t su r le  p lan  in té rieu r a lle 
m and que su r celui de la  politique 
é tran g ère  en vue d ’assu rer activem ent 
la pa ix : te l est l ’objectif assigné p a r 
le chancelier ouest-allem and , W illy 
B rand t, à  la coalition gouvernem en
ta le  SPD -FD P  pour sa seconde an 
née de législature.

En p résen tan t, à Bonn, le rap p o rt 
d 'ac tiv ité  de la coalition des socia
listes e t des libéraux , M. B ran d t a 
spécialem ent m entionnée, parm i les 
réform es in térieu res, l’élarg issem ent 
de la fo rm ation , un  m eilleu r équ ilib re  
des revenus, l ’am élioration  des assu
rances m alad ie  e t l’in tensifica tion  de 
la  construction  de logem ents e t de 
routes.

L e chancelier ouest-a llem and  a 
égalem ent souligné la nécessité de 
poursu iv re  la  lu tte  contre  l ’inflation .

Les chemins d e  fer européens iront (très vite)
en 1980...

UN EXEMPLE: PARIS— BRUXELLES EN UNE HEURE TRENTE M INUTES!

S u r quelque 276 re la tions fe rro 
v ia ires  in terv illes, na tionales ou 
in te rn a tio n a les  en  E urope en  1980, 
tro is  p o u rra ien t a tte in d re  des v i
tesses m oyennes supérieu res  à 
200 km /h., 46 des v itesses m oyennes 
com prises en tre  150 e t 199 km /h. 
e t 150 des vitesses m oyennes de 120 
à 149 km /h.

D ans une  enquête  su r les p ro 
je ts  e t les réa lisa tions en  m atière  
d ’in fra s tru c tu re s  ferrov ia ires, la  
Com m ission de recherche  p ros
pective  de l ’U nion in te rna tiona le  
des C hem ins de fe r  (U IC ) ,a ,e x a 
m iné quel p o u rra it ê tre  le tra fic  
européen in terv illes v e rs  1980. 
L ’accroissem ent des vitesses su r 
voie fe rrée  est, en effet, p lus une 
question  d ’in fra s tru c tu re  que de 
pu issance m otrice des véhicules

de trac tion . Aussi, les réseaux  
eu ropéens on t-ils  en trep ris  l ’étude 
d ’in fra s tru c tu re s  nouvelles ou 
d ’am élioration  de tracé  de lignes 
ex istan tes.

A ti tre  d ’exem ple, su r  les lignes 
nouvelles, e t le  tu n n e l sous la  
M anche é ta n t constru it, les t r a 
je ts  P a ris—L yon (419 km.) se ra ien t 
p arcou rus en  2 h. (210 km/h.), 
P aris—B ruxelles (305 km.) en  1 h. 
30 (203 km/h.), B ruxelles—Lyon 
(724 km.) en 3 h. 30 (206 km/h.), 
Lyon—L ondres (869 km.) en 4 h. 40 
(186 km/h.), B ruxelles — G enève
(851 km.) en 4 h. 47 (178 km/h.). 
M ilan—Bologne (215 km.) en 1 h. 
13 • (177 km/h.), Lyon—Cologne
(945 km.) en 5 h. 28 (173 km/h.), 
P a ris—L ondres (450 km.) en 2 h. 40 
(169 km/h.), M arseille—M anchester 
(1520 km.) en 9 h. 33 (159 km/h.).

D'une capitale à l'autre...

0  Londres. — Le m in is tre  soviétique 
des A ffaires é trangères, M. A ndrei 
G rom yko, est a rriv é  à  L ondres pour 
une v is ite  officielle de tro is jours.

MÉDICAMENTS 
EN SUISSE

(Suite de la prem ière page)
La présence des droguistes s ’exp lique 
plus p o u r des ra isons d ’o rd re  h is to 
rique qu ’en raison  des com pétences 
particu lières de ces dern iers, leu r 
form ation  é ta n t trop  b rève  pou r leu r 
conférer une v éritab le  connaissance 
du  m édicam ent.

L a d ern ière  des cinq listes est la  
liste  E, qui com prend des produ its  
enreg istrés comm e m édicam ents p a r  
l’Office de contrôle, m ais don t l’inno
cuité ju stifie  qu ’ils so ient vendus 
sans restric tion , p a r  n ’im porte  quel 
dé taillan t.

CONCLUSIONS
Le systèm e suisse p résen te  des 

avantages et des inconvénients. La 
répartition  des m édicam ents en « lis
tes » est une solution p arfa item en t 
scientifique et logique. Le défau t de 
l’o rganisation  est de concentrer tou t 
le pouvoir de décision q u an t à l’a tt r i
bution  à l’une ou l ’au tre  des listes 
en tre  les m ains d ’un  très pe tit nom bre 
d ’experts  don t les décisions para issen t 
parfois a rb itra ires . U ne am élioration  
dev ra it très rap idem en t ê tre  obtenue 
en augm en tan t le nom bre des ex 
perts. E nsuite, il fau d ra it revo ir la 
rép a rtitio n  des m édicam ents en tre  
les listes, car l’on a parfo is procédé 
à des classem ents con tra ires à la 
logique. Il en résu lte  des con tra 
dictions m anifestes qu ’il devient in 
d ispensable d ’élim iner.

9  Dar Es-Salaam . — Les tra v a u x  de 
construction  du  chem in de fe r T an 
zanie—Zam bie on t com m encé. C ette 
ligne bénéficie  d ’une aide financière  
chinoise substan tie lle .
0  Luxembourg. — Le p résiden t du 
Sénégal, M. Léopold Sedar-S enghor, 
e s t a rr iv é  à L uxem bourg  pour une 
v is ite  officielle.
0  Le Caire. — M"1'1 In d ira  G andhi, 
p rem ie r m in is tre  de l ’Inde, a rencon tré  
au  C aire les d irigean ts égyptiens.
0  Bagdad. — U n tra f iq u a n t de d ro 
gue libanais a été pendu  en  Irak .
0  Stockholm. — Le P rix  N obel de 
l ’économ ie a é té  a ttr ib u é  au  profes
seu r am éricain  P au l A. Sam uelson. 
0  Bangkok. — Un hélicop tère  m ili
ta ire  am éricain  a  explosé en vol : 
h u it m orts.
0  Budapest. — Le m in is tre  de l ’Eco
nom ie de la RFA, M. Schiller, est à 
B udapest pou r s ’e n tre ten ir  avec le 
m in is tre  hongrois des Finances.
0  Bogota. — Les inondations qui 
frap p en t la  Colom bie au ra ien t déjà  
fa it une c inquan ta ine  de m orts.
0  Paris. — Le prince Ju a n  Carlos, 
p ré ten d an t à la  succession de F ranco  
en  Espagne, a é té reçu  p a r  M. Pom 
pidou à l’Elysée.
0  Prague. — Trois cas de choléra 
ont été signalés en Slovaquie.
0  A lger. — M. B outeflika, m in is tre  
algérien  des A ffaires é trangères, e t 
M. O rtoli, m in is tre  français du D éve
loppem ent industrie l, on t rep ris  les 
conversations franco-algériennes.
0  Paris. — La police française  des 
stupéfian ts a  a rrê té  deux tra fiq u an ts  
de drogue qu i tran sp o rta ien t dans une 
vo itu re  52 kilos d ’héroïne. La va leu r 
de la  m archandise  saisie est estim ée 
à 80 m illions de francs suisses.

Agitation sociale en Italie
LES TYPOS ITALIENS 
SONT EN GRÈVE

La grève de v in g t-q u a tre  heures dé
cidée p a r  le syndicat des ty p o g ra
phes de la p resse ita lienne  est effec
tive depuis hier. A ucun jo u rn a l n ’a 
paru  à l’exception des quotid iens spor
tifs.

La ten ta tiv e  des éd iteu rs de quo ti
diens de supp rim er la  pa ru tio n  du 
num éro du lund i est à  l’orig ine de 
l’ag ita tion  des typographes qui avaien t 
dé jà  effectué une série de déb ray a 
ges l’été dern ier.

Les typographes ne s’opposent pas 
au p rincipe de l'abo lition  du septièm e 
num éro m ais ils veu len t que le pa ie
m en t d es’ heures supplém en ta ires ef
fectuées pou r la  publication  de celu i- 
ci soit m ain ten u  m êm e si l ’édition 
est supprim ée.

La F édéra tion  nationale  de la presse 
ita lienne  qui a p résen té  la m êm e re 
vendica tion  pou r les jou rna lis tes  a 
exprim é sa so lidarité  avec le syndicat 
des typographes.

LES UNIVERSITAIRES AUSSI

Le Com ité national un iversita ire  
ita lien , qui groupe assistan ts, c h a r
gés de cours e t chercheurs, a proclam é 
une grève to ta le  des cours de q u a tre  
jours.

Il a décidé égalem ent de poursu ivre  
la g rève des exam ens, com m encée il y 
a une dizaine de jours, ta n t  q u ’il n ’au ra  
pas ob tenu  satisfaction .

Le com ité p ro teste  contre le fa it que 
la réfo rm e u n iversita ire  prom ise en 
ju in  d ern ie r pou r la ren trée  d ’octobre, 
est encore en discussion au  Sénat. Il 
dénonce en particu lie r les len teu rs  du 
déba t parlem en ta ire , dues, estim e-t-il, 
aux  pressions de certa ins titu la ire s  de 
chaires, qui on t in té rê t à  re ta rd e r  une 
réform e qui leu r ô te ra it une bonne 
p artie  de leurs privilèges.

MANIFESTATION A VENISE
Des centa ines de m an ifestan ts ont 

bloqué pendan t une heu re  la  c ircu la 
tion su r le v iaduc qui relie  Venise 
à M estre. La police a  dû  fa ire  usage 
de gaz lacrym ogènes pou r dégager le 
pont.

C ette m anifesta tion  a é té organisée 
p a r  des chauffeu rs d ’au tobus en  grève, 
qui après avoir fa it m on ter dans une 
tren ta in e  d’au tobus des ouvriers et des 
é tud ian ts on t a rrê té  leu rs véhicules su r 
le v iaduc où la circu lation  est p a rticu 
lièrem en t intense.

Les incidents ont pour origine une 
grève du  personel des services d ’au to 
bus, qui revend iquen t des am élio ra
tions de salaires.

NOUVEAU DÉCRET FISCAL
Le Conseil des m in is tres ita lien  a 

approuvé un  nouveau  décret su r  des 
m esures fiscales destinées à la  r e 
lance de l ’économie.

Ce décre t e n tre ra  e n . v igueur le 
27 octobre, e t sera  soum is à l 'ex a 
m en de la C ham bre du S én a t en vue

de son approbation  et de sa tra n s
form ation en loi dans un délai de 
so ixan te  jours.

Le nouveau décret rep rend  les m e
sures fiscales contenues dans le p re 
m ier tex te . On y a seu lem ent a jou té  
les propositions que le gouvernem ent 
a fa ites à l'occasion des pourparlers 
avec l ’opposition, la p rincipale  p ré 
voyant une réduction  de sep t lires 
du p rix  de l’essence à la da te  du 
31 décem bre 1972. P arm i ces propo
sitions figu re  aussi l'engagem ent du 
gouvernem ent de consacrer cent m il
lia rd s de lires à la politique du loge
m ent.

CLIMAT TENDU 
AUSSI EN FRANCE

Trois cent v in g t-h u it m ille em 
ployés des postes on t fa it grève, hier, 
en F rance, pour appuyer leu rs rev en 
d ications en vue d’ob ten ir des aug
m en tations de salaires et une réd u c
tion de la du rée de travail. Us p ro 
je tte n t de fa ire  des grèves tou rnan tes 
d ’un  jo u r pendan t une sem aine.

A M arseille, l ’o rd re  de grève des 
dockers a é té  suivi à 100 °/o. O utre 
des am éliorations de salaires, ils r é 
clam ent l ’in troduction  d ’un nouveau 
systèm e de re tra ite . E m ployeurs et 
em ployés des en trep rises à  succur
sales m ultip les négocient un  nouveau 
co n tra t collectif de travail. Les em 
ployés ay an t m enacé de déclencher 
une grève à  l ’échelon national.

Pour assurer le bien-être de l’homme 
L’importance de la forêt et du bois

L ’A ssociation suisse d ’économ ie fo 
res tiè re  a tenu  son assem blée géné
ra le  à Zurich. A près avo ir é laboré un  
program m e de politique forestière , 
l ’assem blée a exam iné la  situa tion  du 
m arché  du  bois. L ’am élioration  en re 
g istrée  l ’an d ern ie r s’est m ain tenue et 
les pronostics économ iques pour 
l'exercice 1970-1971 sont favorables, 
to u t p articu liè rem en t dans le b â ti
m ent.

T ou t ira it  donc très bien s’il n ’ex is
ta it  pas le problèm e lanc inan t de la 
m a in -d ’œ uvre, qui se pose à  la  sylvi
cu ltu re  comm e à tou tes les b ranches 
de l ’économ ie suisse. On en  a rriv e  à 
conclure à la  nécessité de développer 
la  p lan ifica tion  e t l’o rganisation  dans 
les en trep rises  sylvicoles, pou r a rr iv e r 
à d im inuer le besoin de m a in -d ’œ uvre 
en  ra tio n a lisan t e t en m écan isan t le 
p lus possible. E t para llè lem en t à  la 
consta ta tion  qu ’il fau t é lever la posi
tion  sociale des fo restiers e t des b û 
cherons, e t accorder p lus d ’a tten tion  
que ju sq u ’ici à la  form ation  des ca
dres.

LE BOIS
DANS LES AMÉNAGEMENTS 
INTÉRIEURS MODERNES

D ans les constructions les p lus d i
verses, on trouve de p lus en plus des 
am énagem ents in té rieu rs  en  bois ou 
en p anneaux  ligneux. Les arch itectes 
ju s tifien t cette  u tilisation  du bois p a r 
l’atm osphère agréab le  e t confortable 
qu i s’en  dégage e t que l ’hom m e res
sen t comm e bienfaisan te . E n plus, le 
bois a  un  fo rt pouvoir therm o-iso lan t 
e t con tribue à  l ’insonorisation  e t à 
l ’équ ilib re  acoustique. L’évolution  tech 
n ique dans ses d iverses applications est 
en p lein  essor. On observe une te n 
dance m arquée vers les p rodu its  p ré 
fab riqués, qu i on t reçu  un  tra item en t 
de surface défin itif e t qui sont p rê ts 
à poser. Citons p a r  exem ple, certa in s 
panneaux  laqués et, comme dern ière  
nouveauté, des lam es colorées, p rêtes 
à poser. Tous ces p roduits fac iliten t 
g randem ent les trav au x  de construc
tion. Im m édia tem en t après la pose, 
les locaux peuven t ê tre  habités. L ’évo
lu tion  tend  au jo u rd ’hui à ag ran d ir  la 
surface des élém ents préfabriqués, 
afin  de rédu ire  les fra is  de pose. De 
nouvelles solutions esthétiques sont 
proposées qui p erm etten t de créer 
dans les logem ents une am biance p e r
sonnelle sans q u ’il en résu lte  des fra is 
exagérés.

RÉSISTANCE AU FEU DES BOIS 
DE GRANDE SECTION

C ertaines parties  de bâtim en t en 
bois peuven t avoir une capacité de 
résistance é tonnante  au feu. lors m ê
me q u ’elles sont faites d 'une m atière  
com bustible.

Ce fa it est é tab li depuis longtem ps. 
Il est reconnu p a r les spécialistes qui 
ont l’expérience de la lu tte  contre le 
feu. La raison de ce com portem ent 
favorab le  tien t dans une particu la rité

qu i d istingue le bois de presque tous 
les m até riaux . E n b rû lan t, il form e à 
l’ex té rieu r une couche de charbon  qui 
l ’isole e t ra le n tit la  com bustion, de 
sorte  qu ’en cas d ’incendie, la  force 
p o rtan te  d ’un ouvrage en  bois p e r
siste  pendan t une durée re la tivem en t 
longue. A u surplus, la  d ila ta tion  th e r
m ique du  bois est ex trêm em en t faible, 
ce qu i assure  u n  com portem ent méca
n ique trè s  favorable. I l en  résu lte  
une sécurité  re la tivem en t g rande pour 
les équipes qu i lu tte n t con tre  le  feu, 
comm e pour les personnes e t les cho
ses qui doivent ê tre  évacuées.

Ces p roprié tés son t encore p lus 
m arquées dans les poutres lam ellées 
collées, qu ’on u tilise  de plus en  p lus 
po u r les g randes constructions en bois. 
Ces pou tres son t fa ites de couches de 
p lanches collées aux  résines syn thé
tiques e t p résen ten t souvent de très 
g randes sections. En A llem agne, des 
essais on t m on tré  q u ’une pou tre  la -  
m ellée de 23 X 70 cm. de section, ex 
posée au feu  pen d an t une heure, à 
des tem péra tu res  a tte ig n an t 650°, p ré 
sen ta it encore une section in tac te  
éq u iv a lan t à  75 %> de la section in i
tia le . Une au tre  pou tre  de 16 X 40 cm. 
av a it encore, après tren te  m inutes 
d ’exposition au feu, une capacité po r
ta n te  s’élevant à 2,2 fois le m inim um  
exigé.

ÉQUIPEMENT DES RÉGIONS 
DE VILLÉGIATURE

Le sty le des constructions e t du 
m até riau  se pose e t m érite  attention .

L ’un  e t l’au tre  do iven t ê tre  adap tés 
aux  besoins des hôtes e t à ceux de la 
population  indigère, to u t en é tan t en  
harm onie avec les données du site e t 
de l ’a rch itec tu re  locale ou régionale. 
P arm i les m otivations des voyages, 
l ’une est fondam entale  : c’est la  re 
cherche du changem ent, du dépayse
m ent. Le citad in  qui p a r t  en vacances 
né  désire  pas- re tom ber dans l'a tm o 
sphère chargée des g randes villes, ni 
re tro u v e r les arch itec tu res écrasan tes 
des m aisons-tours e t des g ra tte-c ie l. Il 
rev ien t donc à  l ’arch itec te  de trouver 
une solution qui satisfasse les besoins 
des hôtes sans sacrifier les caractères 
typ iques qui fon t l’a tt ra i t  d ’une ré 
gion. Il lu i ap p artien t de créer dans 
nos lieux  de v illég iatu re  une am biance 
accordée au site, de leu r donner l ’âm e 
du pays.

O r le bois, dans nos conditions, est 
bien  fa it p o u r l ’aider. En effet, c’est 
une m atière  organique qui, m ieux que 
tou te  au tre , est à  l ’im age de la vie e t 
à  la  m esure de l ’homm e. P ro d u it n a 
tu re l, non falsifié, il répond  aux  b e 
soins des nom breux  tou ristes qui re 
cherchen t le  re to u r à la  na tu re . Le 
choix de ce m atériau  s’im pose donc 
dans toutes les régions où son u tilisa 
tion  est de trad ition .

A près avo ir p ris  connaissance de 
ces diverses données fournies par 
L ignum  (Union suisse en  fav eu r du 
bois), on p eu t en conclure que l’écono
m ie fo restière  suisse peu t voir l’ave
n ir  sous un jo u r faste  sans faire 
p reuve de trop  d ’optim ism e. E. Mis.

Revendications de l’Union PTT
R éunis dern ièrem en t à V itznau, les 

p résiden ts des sections de l ’Union 
P T T  se sont occupés des questions 
concernan t la  po litique des PTT e t 
celle de la fédération . A près avoir 
en tendu  le chef de la division du 
personnel de la  D irection générale des 
PTT, les délégués on t élaboré un  p ro 
g ram m e im m édiat correspondan t pour 
1971 et les propositions pour la rév i
sion de la c lassification  des fonctions 
qui do it ê tre  réalisée ju sq u ’en  1973.

Les présiden ts revend iquen t sans 
re ta rd  une augm entation  des indem 
nités pour services irrégu liers , ainsi 
que pou r les services du  d im anche et 
de nuit. Us a tten d en t en outre, cette 
année encore, une décision du Conseil 
fédéral su r l’in troduction  du  13" mois 
de sa la ire  à p a r tir  du 1er ju ille t 1971.

Les p résiden ts des sections de 
l'U nion PT T  ont exprim é leu r ce rti
tude  que les p resta tions de service 
de l’en trep rise  ne po u rra ien t ê tre  
m ain tenues dans tou te  leu r é tendue 
que si l’on fa it d ro it im m édiatem ent 
e t com plètem ent aux  revendications 
de l ’U nion fédérative.

LE FACTEUR NE PASSERA PLUS 
QU'UNE FOIS?

M. F ritz  B ourquin, nouveau d irec
te u r  général des postes, a exposé les 
problèm es q u ’il a appris à connaître 
au cours de ses dix p rem ières se
m aines d 'activ ité . A yant visité un 
grand nom bre de services, il a  pu 
consta ter que la pénurie  de person
nel crée une situa tion  sérieuse et p ro 
bab lem en t durable, la  surenchère  des 
sa laires dans le sec teu r p rivé  ne pou
v an t ê tre  suivie p a r  une en trep rise  
de l’E tat. Il faud ra  donc réexam iner 
les conditions de trav a il sans pour au 
ta n t négliger l’aspect hum ain  du p ro 
blèm e, e t pousser encore p lus loin la 
ra tionalisation . On a ttend  ainsi un 
e ffo rt de com préhension du personnel 

•des PTT, m ais aussi des usagers, qui 
devron t accepter de p rend re  de nou
velles habitudes. C’est ainsi que la 
suppression de la deuxièm e tournée 
quotid ienne du fac teu r est sérieuse
m en t envisagée. On tiend ra  com pte 
cependant des objections légitim es de 
la presse à ce su jet, a  d it  M. B ourquin.




